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Préface

1 La situation des femmes dans les systŁmes agroalimentaires

Le rapport de la FAO sur la situation des femmes dans 
les systŁmes agroalimentaires1, dresse un constat 
global qui con�rme que la lutte contre les inØgalitØs 
liØes au genre dans les systŁmes agroalimentaires 
et l�autonomisation des femmes contribuent à faire 
reculer la faim, à stimuler l�Øconomie et à renforcer 
la rØsilience face aux chocs tels que le changement 
climatique. Selon ce rapport, la rØsorption des disparitØs 
qui existent entre les femmes et les hommes en ce qui 
concerne la productivitØ agricole et les salaires perçus 
dans l�agriculture ferait grimper le pro-duit intØrieur 
brut mondial de 1 pour cent, soit prŁs de 1 000 milliards 
de dollars et rØduirait de 45 millions le nombre de 
personnes exposØes à l�insØcuritØ alimentaire.

MalgrØ les multiples recherches qui dØmontrent que 
rØduire les disparitØs de genre permettrait de bâtir des 
sociØtØs qui sont plus rØsilientes et plus paci�ques, 
les di�cultØs d·accŁs des femmes à l·emploi, à 
l�Øducation et aux soins, conjuguØs à de forts taux 
d·analphabØtisme; ou encore les di�cultØs d·accŁs au 
foncier sont autant d�exemples qui montrent que des 
progrŁs encore importants doivent Œtre faits de par le 
monde.

Le Royaume du Maroc est un pays oø des avancØes 
signi�catives ont ØtØ rØalisØes en matiŁre de promotion 
des droits des femmes et de l�ØgalitØ de genre. Un 
changement notable marquØ par des rØformes 
institutionnelles et lØgislatives comme en tØmoignent la 
constitutionnalisation du principe d�ØgalitØ et de paritØ, 
l�adoption de nouvelles lois relatives à la lutte contre 
les vio-lences faites aux femmes et aux conditions 
de travail et d�emploi des travailleuses et travail-leurs 

domestiques, ou encore l�amØlioration du niveau 
d�Øducation et du taux de scolarisation atteints par les 
femmes par rapport à la gØnØration de leurs ainØes.

Toutefois malgrØ les e�orts dØployØs sur les plans 
juridiques, institutionnels et stratØgiques, la situation 
Øconomique et sociale des femmes au Maroc reste 
à soutenir. Plusieurs thØmatiques ressortent comme 
freins à l�autonomisation Øconomique des femmes au 
Maroc, à l�exemple du dØcrochage scolaire, et l�accŁs 
limitØ à l�emploi et à l�entreprenariat fØminin.

Si la situation a fait l�objet de nombreuses Øtudes 
au Maroc, cette analyse propose un focus di�Ørent 
car il s�agit d�une Øvaluation de la situation des 
femmes rurales. Connaissant les inØ-galitØs entre 
milieu urbain et milieu rural au Maroc, cette Øtude 
apporte un Øclairage particuliŁ-rement pertinent sur 
l�analyse du genre dans le secteur agricole et rural; 
expose les obstacles auxquels les femmes rurales 
sont quotidiennement confrontØes et prØsente 
les opportunitØs qui pourraient leur Œtre o�ertes 
pour rØaliser leur pleine autonomisation; et aborde 
Øgalement les mesures d�ores et dØjà instaurØes et 
entreprises pour l�ØgalitØ des sexes et celles qu�il serait 
judicieux d�adopter pour une meilleure et complŁte 
intØgration du genre sur tous les plans.

Ce rapport est un appel à renforcer nos actions. Je vous 
invite à l�exploiter pour Øriger les femmes en actrices 
clefs d�un dØveloppement durable et inclusif.

Jean SENAHOUN
Représentant de la FAO au Maroc
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1.1.	 CONTEXTE: OBJECTIFS DE L’EGP

L�Øvaluation genre de pays dans le secteur agricole et 
rural (EGP) rØpond à la Politique de la FAO sur l�ØgalitØ 
des sexes (2020). L�EGP a pour objectif de rØvØler la 
disparitØ entre les sexes dans l�accŁs, mais aussi le 
contrôle et le pouvoir de dØcision en ce qui concerne 
les principales ressources et services agricoles et ruraux, 
la connaissance, les opportunitØs et les marchØs. Ces 
inØgalitØs entre les sexes contribuent à une faible 
productivitØ agricole et à l�insØcuritØ alimentaire et 
nutritionnelle en plus de laisser les femmes rurales de 
côtØ.

Via une collecte et une analyse des donnØes 
primaires et secondaires, axØes sur les dimensions 
sexospØci�ques de la sØcuritØ alimentaire et de la 
nutrition, de l�agriculture et des activitØs rurales de 
subsistance, l�EGP Øtudie les relations et les inØgalitØs 
actuelles entre les sexes dans plusieurs sous-secteurs 
de l�agriculture et les institutions et services ruraux 
qui y sont liØs, examinant leurs causes et leur impact 
sur le dØveloppement Øconomique et social des 
zones rurales, la gestion des ressources naturelles 
ainsi que la sØcuritØ alimentaire et la nutrition. Cet 
exercice examine Øgalement les progrŁs rØalisØs dans 
la promotion de l�ØgalitØ des sexes dans l�agriculture et 
de l�autonomisation des femmes vivant en milieu rural 
dans les domaines oø la FAO a pour mandat d�aider ses 
États membres.

Les objectifs de l�EGP sont les suivants:

» Renseigner à l�Øchelle nationale la plani�cation et
la programmation de la FAO conformØment aux
prioritØs nationales de dØveloppement et du mandat
et cadre stratØgique de la FAO.

» Faciliter la contribution de la FAO au Bilan Commun
Pays de l�Øquipe pays des Nations Unies avec des
informations actualisØes et objectives sur la situation
des femmes rurales dans le pays.

» Orienter l�Ølaboration des politiques et les
investissements au niveau national ainsi que d�autres
processus clØs au niveau national, dont le suivi des
Objectifs de dØveloppement durable (ODD).

1.2.	 DOMAINES DE TRAVAIL 
PRIORITAIRES DE LA 
FAO DANS LE PAYS

La FAO appuie les e�orts du Maroc en matiŁre de 
dØveloppement agricole depuis 1956, date à laquelle le 
Maroc est devenu membre de l�organisation, avec un 
partenariat renforcØ par l�ouverture de la ReprØsentation 
à Rabat en 1982. Depuis, le Gouvernement du Maroc 
et la FAO entretiennent un partenariat dynamique et 
collaborent Øtroitement en matiŁre de dØveloppement 
agricole dans une approche holistique conciliant 
l�agriculture, le dØveloppement rural et l�adaptation 
au changement climatique, ceci dans un contexte 
de renouvellement des projets, programmes et 
investissements.

Le pays a bØnØ�ciØ de plus de 200 projets nationaux 
et plus de 65 projets rØgionaux. L�assistance technique 
au Maroc est axØe sur l�appui à la mise en �uvre des 
politiques et stratØgies de dØveloppement durable 
nationales, et notamment le Plan Maroc Vert, le Plan 
Halieutis, la StratØgie nationale de dØveloppement 
durable 2030, la StratØgie nationale de l�eau, le 
Programme forestier national et rØcemment la 
GØnØration green 2020-2030 et la stratØgie «forŒts 
du Maroc 2020-2030». Le CPP FAO Maroc 2023-
2027 repose sur deux axes prioritaires i) L�Øconomie 
marocaine est compØtitive, inclusive et crØatrice 
d�emplois dØcents, en particulier pour les femmes et les 
jeunes, à travers une transformation structurelle fondØe 
sur le dØveloppement durable et sur la rØsilience, 
notamment climatique et ii) Les politiques publiques 
sont performantes, inclusives, territorialisØes, intØgrant 
le dØveloppement durable, basØes sur des donnØes 
probantes et sensibles au genre et aux droits humains, 
conformØment à la Constitution et aux engagements 
internationaux du Maroc.
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Deux des huit produits ont pour cible spØci�ques une 
inclusion majeure des femmes (1.3 Les acteurs de la 
petite et moyenne agriculture, les femmes et les jeunes 
ruraux bØnØ�cient d�appui technique, pour une plus 
grande autonomisation et inclusion Øconomique et 
sociale et 1.4 L�innovation et les technologies digitales 
sont promues pour la modernisation des secteurs 
agricole, halieutique, aquacole, forestier et l�inclusion 
des petits producteurs (hommes et femmes), tandis que 
l�ØgalitØ femmes-hommes comme thŁme transversale 
du cadre stratØgique de la FAO devrait Œtre pris en 
compte dans toutes les interventions.

1.3.	 MÉTHODOLOGIE ET 
STRUCTURE DU RAPPORT

La dØmarche mØthodologique de cette Øvaluation a 
reposØ essentiellement sur une approche participative 
et s�est articulØe autour d�une revue documentaire 
et d�entretiens avec les di�Ørentes institutions et les 
acteurs centraux, rØgionaux et locaux ainsi que les 
bØnØ�ciaires hommes et femmes des programmes et 
projets sur le terrain, à travers un diagnostic participatif 
sur le terrain.

Dans le cadre de l�Ølaboration de la premiŁre version du 
rapport en date de 2017, la mission avait organisØ une 
rencontre avec les institutions rØgionales et locales ainsi 
que des rencontres avec les groupes tØmoins dans 3 
provinces de la rØgion retenue. Une concertation avec 
certains acteurs locaux et un diagnostic participatif avec 
les bØnØ�ciaires ont ØtØ rØalisØs dans le but d�apprØcier 
les approches utilisØes avec les acteurs clefs et de 
collecter leurs avis et recommandations.

Les zones visitØes sont: El Haouz, Marrakech, 
Benguerir/Rhamna, Essaouira, Midelt, en dehors des 
ouvriŁres indØpendantes. La mission a ainsi rencontrØ 

16 coopØratives, un GIE, deux associations et deux 
Øquipes mØtiers. Les prØsents reprØsentants de ces 
Organisations professionnelles agricoles (OPA), 
totalisent plus d�une centaine de personnes, dont 97 
femmes et 11 hommes.

La collecte et l�analyse des donnØes se sont basØes 
sur les questions Øvaluatives proposØes par les termes 
de rØfØrence, le guide de prØparation d�une Øvaluation 
genre de pays de la FAO et complØtØes par d�autres plus 
spØci�ques formulØes par la consultante.

La mission a permis de rencontrer au total plus d�une 
trentaine de responsables de di�Ørentes institutions 
centrales, rØgionales et locales. La mission a organisØ 
Øgalement des discussions avec une dizaine de 
coopØratives, dont une mixte ainsi que des femmes non 
organisØes.

Tous les domaines qui concernent les secteurs 
agricole et rural ont ØtØ touchØs: Øducation, santØ, 
dØveloppement Øconomique et social, vulnØrabilitØs et 
inØgalitØs, gouvernance dØmocratique, environnement, 
agriculture, pŒche, commerce et DØveloppement 
durable.

En�n, la prØsente mission a permis d�actualiser et 
d�approfondir le rapport en e�ectuant une revue 
documentaire et des consultations avec les principales 
parties prenantes nationales et les partenaires 
techniques et �nanciers, a�n d�identi�er les sections 
du rapport à amØliorer et les donnØes qui nØcessitent 
une mise à jour sur la base des informations 
supplØmentaires disponibles au niveau national, y 
compris les statistiques nationales et les mises à jour 
sur les impacts de la pandØmie de covid-19 et les mises 
à jours sectorielles: agriculture, pŒche, foresterie et 
aquaculture, etc.

INTRODUCTION
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2. Contexte du pays

2 L�industrie contribue à prŁs de 26,81 pour cent du PIB, et emploie un cinquiŁme de la population active. Le secteur de ser-vices contribue à plus de 
49,14 pour cent du PIB et emploie prŁs de 40 pour cent de la population active.

3 Les zones «bour» reprØsentent les zones d�agriculture pluviale par opposition aux zones irriguØes. On distingue le bour «favorable» correspondant à 
la SAU des plaines et collines à pluviomØtrie supØrieure à 400 mm et le bour «dØfavorable» oø la SAU est situØe en zone de montagne et semi-aride.

2.1.	 APERÇU SUR LES SECTEURS 
AGRICOLE ET RURAL

Depuis son indØpendance, le Maroc a placØ le 
secteur de l�agriculture au centre de ses choix de 
dØveloppement eu Øgard aux enjeux importants que 
soulŁve ce secteur sur les plans Øconomique, social 
et territorial. Ce secteur s�est dØmarquØ au �l des 
dØcennies par ses e�ets d�entraînement sur l�ensemble 
de l�Øconomie nationale à travers ses performances 
propres et ses interactions avec les autres secteurs 
Øconomiques.

Pour consolider la vocation stratØgique de ce secteur, 
un tournant majeur a ØtØ opØrØ en 2008 avec le 
lancement du Plan Maroc Vert (PMV) qui a insu�Ø 
une nouvelle dynamique au secteur agricole. Tout en 
opØrant un passage d�une politique interventionniste de 
l�État dans le secteur (soutien des prix à la production 
de produits stratØgiques dans le cadre de sa politique 
d�autosu�sance, soutien des productions de 
substitution aux importations�) vers une politique plus 
libØrale (libØralisation des assolements, remplacement 
du soutien aux prix à la production par un soutien à 
l�investissement agricole), des actions stratØgiques 
de grande envergure ont ØtØ engagØes à l�instar de la 
politique des barrages, la mise en place d�infrastructures 
hydro-agricoles, le renforcement de la production 
vØgØtale et animale ainsi que l�encadrement des 
agriculteurs.

Ces e�orts ont permis au secteur d�enregistrer plusieurs 
acquis dont en particulier l�Ødi�cation d�infrastructure 
hydro-agricole, la diversi�cation de la production 
vØgØtale et animale, la capitalisation d�un savoir-faire 
ancestral reconnu (pratiques culturales et d�irrigation�) 
ainsi que le dØveloppement d�avantages comparatifs 
avØrØs, notamment dans la �liŁre des fruits et lØgumes.

L�agriculture revŒt e�ectivement une importance 
Øconomique et sociale indØniable au Maroc puisque 
prŁs de 40 pour cent de la population active est 
employØe dans ce secteur qui contribue à environ 
12,6 pour cent du PIB en 2021 selon le MinistŁre de 
l�agriculture avec des variations importantes (11 à 18 
pour cent) selon les annØes en fonction des conditions 
climatiques. Ainsi, la croissance Øconomique est 
relativement dØpendante de ce secteur2.

Sur le plan d�occupation du sol, les terres cultivables 
couvrent au Maroc 8,8 millions d�ha (13 pour cent de 
la super�cie totale), dont 1,4 millions d�hectares, soit 
15 pour cent, sont irrigables, et le reste est constituØ de 
terres bour, avec 55 pour cent de la Surface agricole 
utile (SAU) de bour3 dØfavorable et 27 pour cent de 
bour favorable. Par ailleurs, les forŒts s�Øtendent sur 
neuf�millions d�hectares et les parcours sur 53�millions 
d�hectares dont un tiers environ est surpâturØ.

Les plaines et collines à pluviomØtrie supØrieure à 400 
mm (le bour «favorable») et les grands pØrimŁtres 
irriguØs ont un potentiel de productivitØ relativement 
ØlevØ. Ces rØgions ne reprØsentent que le tiers de la 
SAU, le quart des exploitations et 64 pour cent du total 
irriguØ du pays. Elles sont, en gØnØral, bien desservies 
en services et infrastructures socio-Øconomiques et 
elles disposent d�atouts pour pouvoir entrer de façon 
compØtitive dans la mondialisation.

Les zones plus di�ciles - plaines et plateaux agricoles 
semi-arides, montagnes et steppes, zones oasiennes - 
regroupent les trois quarts des exploitations, deux tiers 
de la SAU et 36 pour cent de la SAU irriguØe.

Ces espaces d�agriculture traditionnelle correspondent 
en majoritØ à des zones à vocation pastorale ou agro-
sylvo-pastorale et à une irrigation de type traditionnel 
alimentØe surtout par des eaux de surface. Ces zones 
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subissent des contraintes multiples caractØrisØes 
notamment par:

» de faibles disponibilitØs en ressources en eau et en
sols (souvent dØgradØs);

» une dotation insu�sante en Øquipements socio-
Øconomiques de base (routes, eau, etc.);

» un faible encadrement technique;
» un niveau ØlevØ de l�analphabØtisme et une faible

couverture sanitaire;
» des communes dont les niveaux de pauvretØ et de

vulnØrabilitØ restent ØlevØs.

C�est dans ces zones oø les femmes sont plus actives 
en tant qu�aide familiale. Les femmes salariØes sont 
surtout prØsentes dans les zones oø se pratiquent les 
cultures du marchØ.

L�agriculture marocaine se caractØrise aussi par la 
dualitØ de ses structures d�exploitations. Il existe, d�une 
part de petites exploitations (moins de�5�ha), majoritaires 
en nombre (70�pour cent), mais couvrant seulement un 
tiers de la SAU, d�autre part de grandes à trŁs grandes 
exploitations, en nombre limitØ, mais occupant une 
part importante de l�espace agricole. Une catØgorie 
intermØdiaire d�exploitations moyennes (de�5�à�20�ha) 
existe cependant.

Les petites exploitations, en gØnØral peu productives, 
sont handicapØes pour leur dØveloppement. Elles sont 
tournØes vers l�auto-consommation et le marchØ local. 
Leur poids Øconomique global est faible, mais leur 
poids social est considØrable. Les grandes exploitations 
ont des potentialitØs beaucoup plus importantes; elles 
peuvent mettre en �uvre des technologies avancØes 
et rØpondre aux exigences des marchØs extØrieurs. 
Cette dualitØ explique que les politiques agricoles 
conduites par le gouvernement marocain et les projets 
correspondants mis en �uvre soient spØci�ques à 
chacune de ces catØgories.

2.2.	 CARACTÉRISTIQUES SOCIO-
ÉCONOMIQUES DU PAYS 
(INFORMATIONS VENTILÉES 
PAR SEXE ET PAR ZONE 
(RURALE OU URBAINE)

2.2.1  Normes sociales et pratiques genrées
Le Maroc s�est progressivement dotØ depuis le dØbut 
des annØes 2000, d�une lØgislation visant à l�ØgalitØ 
des droits entre femmes et hommes. La premiŁre 
dØcennie du XXIe siŁcle a vu des rØformes importantes 
du Code de la famille, du Code du travail, du Code 

4 CERED, les indicateurs sociaux du Maroc 2022

pØnal et de celui de la nationalitØ. Les gouvernements 
successifs ont a�rmØ leur volontØ de renforcer les 
droits des femmes. La lutte contre toutes les formes 
de discrimination, l�ØgalitØ des droits et mŒme la paritØ 
ont ØtØ inscrites dans la Constitution de 2011. Pourtant, 
la situation sociale des femmes marocaines n�Øvolue 
pas de maniŁre satisfaisante, et mŒme rØgresse dans 
certains domaines.

Les femmes sont victimes de phØnomŁnes multiples, 
souvent traumatisants, de harcŁlement sexiste et de 
violences domestiques dont la plupart ne sont mŒme 
pas encore considØrØes comme rØprØhensibles par la 
loi. C�est notamment le cas des harcŁlements en public 
qu�elles peuvent subir au quotidien dans la rue ou les 
transports, et qui conduisent les femmes, par leur e�et 
de pression psychologique, à quitter l�espace public.

La situation des femmes «che�es de mØnage», des 
femmes seules, des mŁres cØlibataires et des dØtenues 
demeure particuliŁrement di�cile. Le veuvage et le 
divorce ne sont pas traitØs pour ce qu�ils sont, à savoir 
des facteurs de prØcarisation du statut et des ressources 
des femmes. La participation des femmes aux instances 
de dØcisions politiques demeure faible, malgrØ 
l�adoption de la loi organique n°27-11 (14 octobre 2011, 
relative à l�accŁs à la Chambre des reprØsentants).

2.2.2  Démographie et dynamique de population
En 2014, 13,5 millions de la population marocaine 
rØsidaient dans le milieu rural, un nombre lØgŁrement 
en baisse en 2020 puisqu�ils n�Øtaient plus que 13,124 
millions (HCP, 2022). En 1960, le taux d�urbanisation 
n�Øtait que de 29 pour cent; de 60,3 pour cent en 
2014 et atteint les 63,4 pour cent en 2020, illustrant 
une croissance continue de l�urbanisation du pays). Au 
1er juillet 2021 et selon les projections du CERED4, la 
population du royaume s�ØlŁve à 36,3 millions. Avec un 
taux de fØminisation de 50,2 pour cent de femmes et 
un taux d�urbanisation de 63,9 pour cent.

L’indice synthétique de fécondité est plus élevé en 
milieu rural (2,4) qu’en milieu urbain (1,9) en 
2021.

La population de moins de 15 ans et celle des 15-59 ans 
est plus importante dans le milieu urbain. Ceci revient 
d�une part à l�exode rural ainsi qu�au changement 
de statut d�un certain nombre de centres qui passe 
du statut rural au statut urbain rendant ainsi un 
dØplacement de population dans la catØgorie urbaine. 
La fØconditØ en milieu urbain passe en dessous du 
seuil de remplacement des gØnØrations et les villes se 
peuplent à partir du rural (HCP, 2021).
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Figure. 1. Indice synthétique de fécondité des 
femmes par milieu de résidence (en 
pourcentage)

Source: HCP, 2021. Figure rØalisØe par la consultante FAO

Par ailleurs, la baisse du taux de fØconditØ, constatØe 
durant la pØriode intercensitaire, a favorisØ la rØduction 
de la taille moyenne des mØnages qui a diminuØ au 
niveau national, passant à 4,2 personnes par mØnage 
en 2022 contre 5,24 en 2004. En milieu rural, cet 
indicateur est de l�ordre de 4,9 contre 6 en 2004. En 
milieu urbain, il a baissØ de 4,8 en 2004 à 3,8 en 2022. 
La croissance annuelle moyenne de l�e�ectif des 
mØnages est plus rapide en milieu urbain (3 pour cent 
l�an entre 1994 et 2022) qu�en milieu rural (0,7 pour cent 
l�an).

Figure. 2. Évolution de la taille moyenne des 
ménages par milieu de résidence (en 
pourcentage)

Source: DonnØes HCP, 2022. Figure rØalisØe par la consultante FAO

En 2020, 16,7 pour cent des mØnages sont dirigØs par 
des femmes, soit 19,10 pour cent en milieu urbain et 
11,4 pour cent en milieu rural, ce qui reprØsente 1 1815 
85 mØnages. Parmi ces types de mØnages 24,1 pour 
cent sont constituØs d�une seule personne, 55,2 pour 
cent (en 2014) des femmes che�es de mØnages sont 
veuves (dont 21,3 pour cent ont au moins un enfant), 
14,3 pour cent sont divorcØs (dont 5,9 pour cent ont au 
moins un enfant), 64,5 pour cent sont des analphabŁtes 
et 70,1 pour cent sont inactives.

5 Source: HCP, Évolution du niveau de vie des mØnages et impact de la pandØmie de covid-19 sur les inØgalitØs sociales, 2021.

Figure. 3. Évolution des ménages dirigés par des 
femmes (en pourcentage)

Source: DonnØes HCP, 2021. Figure rØalisØe par la consultante FAO

2.2.3  Pauvreté
Au niveau national, l�incidence de la pauvretØ absolue 
a baissØ de 4,8 pour cent en 2013 à 1,7 pour cent en 
2019. Par milieu de rØsidence, elle a respectivement 
baissØ de 9,5 pour cent à 3,9 pour cent en milieu rural 
et de 1,6 pour cent à 0,5 pour cent en milieu urbain. 
Le HCP rØvŁle dans une note publiØe en octobre 2021, 
qu�environ 3,2 millions de personnes supplØmentaires 
ont basculØ dans la pauvretØ (1,15 million) ou dans la 
vulnØrabilitØ (2,05 millions) sous les e�ets combinØs de 
la crise sanitaire liØe à la pandØmie de covid-19 et de 
l�in�ation5.

ParallŁlement au recul de la pauvretØ absolue, la 
vulnØrabilitØ Øconomique a Øgalement connu une 
baisse notable. C�est ainsi que la part des personnes 
Øconomiquement vulnØrables est passØe de 12,5 
pour cent en 2014 à 7,3 pour cent en 2019 au niveau 
national, respectivement de 7,9 pour cent à 4,6 pour 
cent en milieu urbain et de 17,4 pour cent à 11,9 pour 
cent en milieu rural. La part des personnes à faible 
revenu est de 12,7 pour cent à l�Øchelle nationale, 6,8 
pour cent en milieu urbain et 22,9 pour cent en milieu 
rural. Il existe en outre de fortes disparitØs rØgionales en 
termes de dØveloppement.

Figure. 4. Taux de pauvreté absolue et de 
vulnérabilité (en pourcentage)

Source: HCP, Évolution du niveau de vie des mØnages et impact de la 
pandØmie de covid-19 sur les inØgalitØs sociales, 2021.
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dirhams en 2018, il est passØ de�18 milliards de DH�en 
2020 à 23 milliards en 2021. Ces e�orts budgØtaires 
ont permis la rØalisation de nombreux progrŁs dont 
les plus importants: l�amØlioration de l�o�re de soins, 
la baisse considØrable des taux de mortalitØ maternelle 
et infantile, l�accroissement de l�espØrance de vie 
à la naissance et l�Ølimination d�un certain nombre 
de maladies transmissibles ou la rØduction de leurs 
incidences.

Figure. 7. Évolution de quotient de mortalité 
infantile (en pourcentage)

Source: DonnØes HCP, 2021. Figure rØalisØe par la consultant FAO

La mortalitØ infantile (moins d�un an) a enregistrØ une 
baisse importante au cours des derniŁres annØes pour 
atteindre 13,8 pour 1 000 naissances vivantes en 2018 
(23,6 en milieu urbain et 33,6 en milieu rural), contre 25 
en 2003-2004. La mortalitØ infanto juvØnile (moins de 
cinq ans) s�est Øtablie en 2018 à 22,4 pour cent pour 1 
000 naissances vivantes (20,18 pour mille �lles contre 
24,61 pour mille) contre 43 pour mille en 2003-2004.

Figure. 8. Taux de mortalité maternelle pour 100 
000 naissances vivantes (en pourcentage)

Source: DonnØes HCP, 2021. Figure rØalisØe par la consultant FAO

Quant à la mortalitØ maternelle, les e�orts dØployØs 
dans le cadre du Plan national pour l�accØlØration de la 
rØduction de la mortalitØ maternelle et infantile 2008-
2012, ont permis une rØduction importante du taux de 
mortalitØ maternelle dont le niveau a drastiquement 
baissØ (soit 72,6 pour 100 000 naissances en 2021 
contre 227 pour 100 000 en 2003) (HCP, 2021). Alors 
que l�indicateur de l�espØrance de vie a gagnØ 6 ans 
durant les derniŁres annØes, passant de 70 ans en 2001 
à 76 ans en 2020 (HCP, 2021).

8 DonnØes prØsentØes lors d�une journØe d�Øtude organisØe le 25 novembre 2021 par la Direction gØnØrale de la sßretØ nationale (DGSN) en partena-
riat avec l�entitØ des Nations Unies consacrØe à l�ØgalitØ des sexes et l�autonomisation des femmes (ONU Femmes).

2.2.5  Violences basées sur le genre
Quant aux violences à l�Øgard des femmes, elles sont 
toujours d�actualitØ au Maroc. Plus de 62 000 femmes 
ont subi des violences depuis le dØbut de l�annØe 2021 
au Maroc, soit 15.000 victimes de plus par rapport à 
20208.

Les femmes âgØes entre 31 et 45 ans sont les plus 
touchØes par ce phØnomŁne. Elles reprØsentent 38 
pour cent des victimes, devant celles âgØes de 18 à 30 
ans (34 pour cent), les 46-60 ans (15 pour cent), les 
�lles de la tranche d�âge (12-17 ans), les 60 ans et plus (5 
pour cent) et en�n les �lles de moins de 12 ans, dont le 
nombre est estimØ à 1 pour cent.

La violence physique arrive en tŒte avec un pourcentage 
de 41 pour cent, suivie par celle Øconomique (27 pour 
cent), la violence psychique (26 pour cent), la violence 
sexuelle (4 pour cent) et la violence via les nouvelles 
technologies (2 pour cent). En dehors des violences 
physiques, une autre forme d�agression est en train de 
prospØrer: le harcŁlement en ligne. Des personnes mal-
intentionnØes qui exercent un matraquage numØrique 
sur les femmes, en usant de di�Ørents arti�ces. PrŁs de 
14 pour cent des femmes en sont victimes au Maroc, 
soit 1,5 million d�individus, selon le Haut-Commissariat 
au plan (HCP). Un taux qui dØpasse les 29 pour cent 
pour la tranche d�âge 15-19 ans.

Face à cette situation, le Royaume du Maroc adopte en 
matiŁre de lutte contre la violence faite aux femmes et 
les �lles une approche multidimensionnelle basØe sur: 
la prØvention, la protection et la prise en charge en plus 
du renforcement du cadre juridique pour la protection 
des femmes en prenant ne considØration la dimension 
territoriale a�n de cibler et de satisfaire les exigences 
spØci�ques à chaque territoire donnØ.

Pour renforcer la protection des femmes de toutes 
les formes de violence dont elle est victime, le 
Conseil du gouvernement a adoptØ en aoßt 2017, les 
dØcrets d�application de la Loi 19.12 sur les travailleurs 
domestiques qui sont dans la majoritØ originaire du 
milieu rural. Cette dØmarche va attØnuer la violence 
subie par ces �lles sur leurs lieux de travail. Une loi 
spØci�que, la loi 103, a ØtØ publiØe dans le Bulletin 
O�ciel du 12 mars 2018 et est entrØe en vigueur le 
13 septembre 2018; elle est basØe sur les principes 
essentiels adoptØs en matiŁre de lutte contre la violence 
à l�Øgard des femmes. En outre, en mars 2020, Son 
Altesse Royale la Princesse Lalla Meryem, a signØ la 
DØclaration de Marrakech 2020 avec les dØpartements 
ministØriels, qui prØvoit un ensemble d�engagements en 
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faveur de la lutte contre la violence faite aux femmes, 
pris par les sept institutions signataires9.

2.2.6  Éducation et alphabétisation
L�Øducation constitue un ØlØment central de la 
dynamique inØgalitaire. En e�et, un rapport ØlaborØ par 
le HCP10 fait Øtat de la scolarisation de 90,5 pour cent 
des �lles âgØes entre 15 et 17 ans en 2020 en milieu 
urbain et de 39,2 pour cent en milieu rural. À l�inverse, 
les garçons sont scolarisØs à hauteur de 85,7 pour cent 
pour la mŒme tranche d�âge en milieu urbain et de 50,5 
pour cent en milieu rural.

Toujours selon le HCP, 59 pour cent des �lles âgØes 
de 15 ans et plus n�avaient aucun diplôme en 2020, 
28,3 pour cent ont un niveau de diplôme moyen, et 
12,7 pour cent possŁdent un diplôme supØrieur. Ces 
faibles rØsultats sont corrØlØs à la rØalitØ sociologique 
marocaine. La femme rurale n�a pas eu les mŒmes 
opportunitØs que la femme citadine.

Dans ce rapport, le HCP fait le point Øgalement sur le 
taux de fØminisation de l�enseignement supØrieur par 
�liŁre. Les �lles dominent la mØdecine dentaire avec 
un taux qui est passØ de 67,4 pour cent en 2000 à 73,2 
pour cent en 2019. Les �lles sont en haut du podium 
Øgalement aux Øcoles de Commerce et gestion avec un 
taux qui est passØ de 42 pour cent en 2000 à 60,2 pour 
cent en 2019 puis aux di�Ørentes �liŁres scienti�ques 
avec un taux de fØminisation de 59,4 pour cent en 2019.

Au total, le taux de fØminisation du cycle normal de 
l�enseignement supØrieur est passØ de 42,9 pour cent 
en 2000 à 52,7 pour cent en 2019. Ce taux connaît 
Øgalement le mŒme progrŁs au niveau troisiŁme cycle 
de l�enseignement supØrieur.

Le MinistŁre de l�Øducation nationale, du prØscolaire 
et des sports, a �uvrØ pour la gØnØralisation de 
l�accŁs des jeunes �lles à tous les niveaux du systŁme 
d�Øducation et la rØduction de l�abandon scolaire. 
Le programme de l�o�re scolaire a permis d�Ølargir 
l�accŁs à l�Øducation de base, à travers la crØation 
d�Øcoles communautaires. DotØes de structures de 
logement, de restauration et de transports scolaires, 
ces Øcoles sont gØrØes dans un cadre de collaboration 
par les di�Ørents acteurs de la commune. Parmi 
les objectifs des Øcoles communautaires, on note 
l�amØlioration du taux de scolarisation en milieu rural 
des �lles en particulier et la lutte contre la dØperdition 
scolaire notamment dans les collŁges, les lycØes et 
l�enseignement quali�ant.

9 Le MinistŁre de l�Øducation nationale, de la formation professionnelle, de l�enseignement supØrieur et de la recherche scien-tifique, le MinistŁre de 
la santØ, le MinistŁre de la culture, de la jeunesse et des sports, le Ministre de la solidaritØ, du dØve-loppement social, de l�ØgalitØ et de la famille, le 
MinistŁre dØlØguØ chargØ de l�enseignement supØrieur et de la recherche scienti�que, la PrØsidence du ministŁre public et la Haute autoritØ de la 
communication audiovisuelle.

10 HCP, « La Femme marocaine en chiffres: 20 ans de progrŁs », 2021.

Toutefois, les e�orts dØployØs dans le secteur de 
l�Øducation restent confrontØs à plusieurs obstacles 
qui rØduisent le rythme de son dØveloppement. De 
multiples contraintes majeures persistent notamment 
pour le monde rural: pauvretØ, Øloignement 
gØographique et inaccessibilitØ des Øtablissements 
scolaires, analphabØtisme des mŁres, mariage 
prØcoce des �lles. Il faut noter que le phØnomŁne 
des mariages prØcoces est un facteur limitant à la 
poursuite de l�Øducation, particuliŁrement chez les 
�lles. Selon les donnØes de la prØsidence du ministŁre 
public, 28 930 demandes de mariages de mineurs 
(dont 99,0 pour cent sont des �lles) ont ØtØ dØposØes 
au titre de l�annØe 2021 (contre 38 331 demandes en 
2015). Il ressort de la mŒme source que 69,46 pour 
cent de ces demandes ont ØtØ acceptØes contre 30,5 
pour cent rejetØes.

En ce qui concerne la formation professionnelle, en 
2016, le DØpartement de la formation professionnelle a 
ØlaborØ un guide pour illustrer l�intØgration de l�ØgalitØ 
et de l�ØquitØ du genre comme l�approche genre 
appliquØe à la formation professionnelle. Ce guide vise 
à: i) rendre le systŁme de la formation professionnelle 
Øquitable à tous les niveaux; ii) promouvoir l�ØgalitØ 
entre les sexes en matiŁre d�accŁs, de gestion, de 
dispensation et de rØussite de la formation; et iii) 
soutenir un accŁs Øquitable au marchØ du travail.

Cependant, la discrimination est visible en matiŁre 
d�orientation scolaire et professionnelle. Ainsi, certaines 
�liŁres, comme les lettres et sciences humaines, 
continuent à concentrer un grand pourcentage de �lles, 
contrairement aux �liŁres des sciences et techniques, 
des sciences ou encore de technologie. Ces di�Ørences 
dans le choix de �liŁres sont plus accrues dans les 
Øtablissements de formation professionnelle.

Pour ne citer que la formation professionnelle liØe au 
secteur agricole, les donnØes ventilØes par sexe par 
spØcialitØ ont ØtØ collectØes durant la premiŁre mission 
d�Øvaluation auprŁs de la Division de vulgarisation 
du MAPMDREF. Les donnØes de la Direction de 
l�enseignement, de la formation et de la recherche 
(DEFR) soulignent que pour les mØtiers d�ouvriers 
quali�Øs, il y a presque 3 fois plus de garçons que de 
�lles et 2,5 fois pour les techniciens, tandis que, pour 
les techniciens spØcialisØs, les garçons sont 1,5 fois plus 
nombreux que les �lles.

Cependant, au niveau des formations d�ingØnieurs dans 
les deux grandes Øcoles d�agronomie, les �lles sont plus 
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Ces Øquipements sont gØnØralement individuels. Rares 
sont les douars14 qui sont assainis collectivement, 
souvent par des Øquipements de fosses septiques 
collectives ou semi-collectives. Les villages disposant 
des systŁmes d�assainissement le sont principalement 
grâces aux initiatives locales des populations ou de leurs 
associations en partenariats avec certaines institutions 
notamment�les Agences de bassins hydrauliques 
(ADH), l�Initiative nationale pour le dØveloppement 
humain (INDH), les communes, certaines institutions 
privØes, etc. Il faut aussi signaler l�existence du 
programme d�approvisionnement en eau potable et 
d�assainissement des Øcoles rurales (PAEPASER), qui 
concernait 538 Øcoles sur la pØriode 2009-2015.

LancØ en 2008 et rØalisØ par le SecrØtariat d�État chargØ 
de l�eau en partenariat avec le MinistŁre de l�Øducation 
nationale, du prØscolaire et des sports, celui-ci a exigØ 
l�introduction d�indicateurs sur l�intØgration du genre 
tout le long de la mise en �uvre et pendant la phase de 
gestion des systŁmes aprŁs rØalisation. Le programme 
a pro�tØ à environ 93 000 personnes, dont 45 pour 
cent d�ØlŁves �lles, 51,3 pour cent d�ØlŁves garçons, 2,2 
pour cent d�enseignants, 1,1 pour cent d�enseignantes, 
0,2 pour cent d�employØs hommes, 0,1 pour cent 
d�employØes femmes, 0,04 pour cent de garçons 
handicapØs et 0,06 pour cent de �lles handicapØes15.

Accès à l’électricité
Selon les chi�res o�ciels de l�ONEE, Le programme 
d�Ølectri�cation rurale global (PERG) a connu une 
grande rØussite grâce à son caractŁre global et son 
mode de �nancement participatif. Il a permis en 
2021 l�Ølectri�cation de 325 villages par rØseaux 
interconnectØs, faisant bØnØ�cier 7�451 foyers ruraux�de 
l�ØlectricitØ, soit environ 40�000 habitants. Le taux 
d�Ølectri�cation rurale au niveau national a ainsi atteint 
99,83 pour cent à �n 2021 contre 99,53 pour cent à la 
�n de 2017 et seulement 18 pour cent en 1996, date 
du lancement du Programme d�Ølectri�cation rurale 
globale (PERG).

L�intØgration du genre lors de la mise en �uvre a 
ØtØ trŁs limitØe. En e�et, en dehors de certaines 
consultations avant la rØalisation des projets trŁs 
souvent rØservØes aux hommes et aux Ølus, les femmes 
n�ont pas ØtØ su�samment impliquØes.

Toutefois, l�Ølectri�cation rurale a permis l�amØlioration 
des conditions de vie de la population et notamment 
des femmes rurales. Le programme a permis de 
moderniser les activitØs liØes au domaine agricole 

14 Groupement d�habitations, fixe ou mobile, temporaire ou permanent, rØunissant des individus liØs par une parentØ fondØe sur une ascendance com-
mune en ligne paternelle (https://www.cnrtl.fr/lexicographie/Douar).

15 MinistŁre de l�Øquipement, du transport, de la logistique et de l�eau, 2016.
16 http://aujourdhui.ma/economie/programme-national-des-routes-rurales-3-un-investissement-de-36-mmdh-a-lhorizon-2022.

(menuiserie, trituration d�olives). Sur le plan social, le 
PERG a permis aux ØlŁves et �lles rurales de bØnØ�cier 
de meilleures conditions de scolarisation, notamment 
pendant l�hiver oø la durØe d�ensoleillement est rØduite. 
Grâce à ce programme, prŁs de 12 000 Øtablissements 
scolaires ont ØtØ raccordØs au rØseau Ølectrique entre 
1996 et 2015, ce qui a eu un impact considØrable sur la 
rØduction du taux de dØperdition scolaire, notamment 
parmi les �lles.

Toujours sur le plan social, l�Ølectri�cation rurale a 
rendu possible la conservation des vaccins et de 
certains mØdicaments, de mŒme qu�elle a permis une 
meilleure prise en charge mØdicale dans les zones 
enclavØes notamment pour les femmes.

Existence et qualité des routes rurales et accès 
aux autres services de transport

La mobilitØ est l�un des principaux freins à 
l�autonomisation Øconomique des femmes. Les 
hommes s�opposent pour la majoritØ au travail 
des femmes surtout dans le milieu rural. Elles sont 
con�nØes à rester dans le pØrimŁtre rØduit de leur 
village. Leur mobilitØ est rØduite à cause, d�une part, de 
l�Øloignement des sites des centres urbains et l�absence 
de moyens de transport, pour la plupart, mais aussi 
par leur dØpendance Øconomique des hommes et les 
normes culturelles encore trŁs prononcØes au niveau 
des zones rurales. Le Programme national des routes 
rurales (PNRR) est le fruit d�une approche participative 
associant l�État, les collectivitØs locales et les bailleurs 
de fonds. En chi�res, les indicateurs dØmontrent un 
taux d�accessibilitØ avoisinant les 80 pour cent, soit le 
dØsenclavement de 3 millions de personnes en milieu 
rural, grâce au PNRR1 (1995-2005) puis au PNRR 2 
(2005-2015). Le PNRR 3 a ØtØ dØ�ni pour la pØriode 
2016-2022 et porte sur deux volets: le dØsenclavement 
et la rØhabilitation. Il s�inscrit dans le cadre d�un 
programme de dØveloppement intØgrØ qui englobe à 
la fois les routes rurales, la santØ, l�Øducation, l�eau et 
l�ØlectricitØ16.

Entre 2005 et 2018, le taux d�accessibilitØ à la route dans 
les zones rurales est passØ de 54 pour cent à 80 pour 
cent. On ne compte cependant, selon le recensement 
e�ectuØ en 2014, que 8,9 pour cent de mØnages 
disposant d�un vØhicule dans les zones rurales. En 
l�absence de transport individuel, la seule solution reste 
les transports collectifs. Ils sont peu dØveloppØs dans 
les zones rurales. Pourtant, la mobilitØ est essentielle 
pour le dØveloppement de toute activitØ Øconomique. 
Le fait de parcourir plusieurs kilomŁtres de marche 
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à pied par jour c�est du temps, de la fatigue et donc, 
de fait, une productivitØ moindre voire un facteur de 
dØcouragement. Par ailleurs, la nØcessitØ de transporter 
les matiŁres premiŁres au village et la production vers 
les points de commercialisation font que les femmes 
bradent leur production aux acheteurs qui dØtiennent le 
monopole.

Le dØsenclavement des zones rurales a eu un impact 
important notamment pour l�accŁs des femmes aux 
services sociaux, le dØveloppement Øconomique, 
la scolarisation chez les �lles, etc. NØanmoins, de 
nombreuses zones rurales au Maroc sont encore 
enclavØes.

2.2.8  Emploi
L�emploi et l�autonomisation Øconomique des femmes 
constitue, au Maroc, une question importante pour 
l�instauration de l�ØgalitØ entre les femmes et les 
hommes. MalgrØ le progrŁs considØrable enregistrØ en 
matiŁre d�Øducation des �lles, leur taux de chômage 
s�est situØ en 2021 à 16,8 pour cent au niveau national. 
Le HCP indique que la participation des femmes au 
marchØ de travail en 2021 demeure faible avec un 
taux d�activitØ de 20,9 pour cent contre 70,4 pour cent 
pour les hommes. En 2020, plus de 17,7 pour cent des 
femmes actives Øtaient sans diplôme (avec 26,8 en 
milieu rural contre 10,2 pour cent en milieu urbain)17. 
Plus de 14 pour cent des femmes actives Øtaient de 
niveau moyen, 43,2 pour cent avec un diplôme de 
niveau supØrieur18.Toutefois, le taux des femmes actives 
sans diplôme a diminuØ de 26,8 pour cent en 2000 à 
17,7 pour cent en 2020, alors que le taux des femmes 
qui ont fait des Øtudes supØrieures a augmentØ de 
60,9 pour cent à 65,8 pour cent au niveau national, et 
de 60,8 pour cent à 66,3 pour cent pendant la mŒme 
pØriode dans les zones urbaines.

Quant au chômage, le taux est passØ de 9,1 pour cent 
en 2010 à 12,3 pour cent en 2021 (16,8 pour cent 
pour les femmes, 10,9 pour cent pour les hommes). 
Par milieu de rØsidence, il est passØ, durant la mŒme 
pØriode, de 13,7 pour cent à 16,9 pour cent en milieu 
urbain et de 3,9 pour cent à 5 pour cent en milieu rural.

Selon une Øtude conjointe rØalisØe par le HCP et la 
Banque mondiale, la faiblesse structurelle de l�activitØ 
fØminine au Maroc, serait attribuable principalement 
aux responsabilitØs familiales liØes à l�Øducation 
des enfants et aux tâches domestiques, à l�absence 
ou l�insu�sance d�emplois correspondant à leurs 
quali�cations ou à leurs aspirations et aux critŁres 
17 HCP, femme marocaine en chiffres, 2021.
18 Ibid.
19 Banque al-maghrib, rapport annuel, 2021.
20 MinistŁre de l�Economie, des Finances et de la RØforme de l�Administration et de l�ONU Femmes, «coßts Øconomiques liØs aux inØgalitØs de Genre 

dans le marchØ du travail au Maroc, fØvrier 2021.

exigeants des o�res disponibles. De surcroît, mŒme 
si elles accŁdent à un emploi, celui-ci est en gØnØral 
prØcaire et de faible qualitØ. En e�et, plus de 60 pour 
cent des postes occupØs par les femmes au niveau 
national et prŁs de 93,6 pour cent en milieu rural sont 
dans des secteurs oø l�informel est trŁs rØpandu. De 
plus, 71,1 pour cent des employØes ne bØnØ�cient 
pas d�une couverture mØdicale liØe à l�emploi qu�elles 
occupent19.

La contribution des femmes à l�Øconomie est massive, 
au travers de leur travail non rØmunØrØ, et correspond 
à 15,1 pour cent du PIB au Maroc20. Ce chi�re 
considØrable, qui n�entre bien entendu pas dans les 
Øvaluations de la richesse du pays, dØmontre la sous-
Øvaluation de l�apport des femmes à l�Øconomie, 
mŒme s�il s�agit d�un travail vital pour soutenir la 
sociØtØ. Leur travail reste invisible principalement 
en raison de la nature mŒme des activitØs qu�elles 
e�ectuent et des tâches qu�elles accomplissent.

2.2.9  Droits politiques (participation et 
représentation) et citoyenneté

La reprØsentativitØ politique des femmes au Maroc 
est l�aboutissement d�un processus qui a dØmarrØ dŁs 
l�annØe 2000. Des mesures, concernant notamment 
la promulgation d�une loi organique relative à la 
chambre des conseillers et qui dispose l�intØgration d�un 
mØcanisme lØgislatif reposant sur l�adoption du principe 
de l�alternance entre les deux sexes au niveau des listes 
de candidature, ont ØtØ prØsentØes dans le cadre des 
instances Ølectives reprØsentØes au sein du conseil. 
En 2015, une autre loi organique a ØtØ Øgalement 
promulguØe, relative à l�Ølection des membres des 
conseillers des collectivitØs territoriales et qui prØvoit la 
crØation de deux circonscriptions Ølectorales à l�Øchelle 
de chaque province ou prØfecture ou prØfecture 
d�arrondissements. Une circonscription sera alors 
rØservØe aux femmes, avec a�ectation d�un nombre 
de siŁges à cette circonscription qui ne doit pas Œtre 
infØrieur au tiers des siŁges rØservØs à chaque province 
ou prØfecture ou prØfectures d�arrondissement au titre 
du conseil de la rØgion.

Le gouvernement a promulguØ Øgalement la loi 
relative à la nomination aux hautes fonctions qui 
incite à la concrØtisation du principe de la paritØ. Des 
appuis �nanciers aux e�orts des partis politiques et 
de la sociØtØ civile en matiŁre de renforcement de 
la reprØsentation politique des femmes, telles que 
la crØation du fonds de soutien à l�encouragement 
de la reprØsentation des femmes, se dØveloppent et 
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dØmontrent les e�orts entrepris en faveur de l�ØgalitØ 
des sexes dans la vie politique marocaine.

L�annØe 2021 a marquØ un tournant dans les e�orts 
engagØs par le pays pour booster la reprØsentation 
politique des femmes avec l�adoption de textes 
Ølectoraux instaurant de nouveaux mØcanismes 
pour augmenter la prØsence fØminine au sein des 
instances Ølues.�Toutefois, bien que la constitution 
ait soulignØ le principe de la rØalisation de la paritØ 
et que le programme gouvernemental ait adoptØ les 
mØcanismes de sa dØclinaison par la prise de mesures 
juridiques pour renforcer la reprØsentativitØ politique 
des femmes dans la chambre des conseillers et dans les 
conseils rØgionaux, force est de constater l�insu�sance 
du nombre de femmes au niveau politique.

Ainsi, malgrØ ces e�orts, la paritØ au niveau des 
instances Ølues, et notamment au sein de la Chambre 
des ReprØsentants, n�a pas ØtØ atteinte au cours de la 
lØgislature 2021-2026. En e�et, selon le rapport publiØ 
en 2021 par le HCP21, bien que la participation des 
femmes dans la vie politique progresse, les inØgalitØs 
persistent. Ce rapport a fait le point aussi sur le taux des 
ministres, fØminin et masculin, dans le gouvernement y 
compris le Chef du Gouvernement. L�on souligne à ce 
titre que le taux de fØminisation dans l�exØcutif est passØ 
de 12,8 pour cent en 2011 à 29,1 pour cent en 2021 
(contre 70,8 pour cent pour les hommes).

Avec un taux de reprØsentativitØ de 24 pour cent au sein 
de la premiŁre Chambre, la femme marocaine a rØalisØ 
une petite avancØe. Sur les 395 membres que compte 
la Chambre des reprØsentants et les 95 femmes Ølues, 
5 seulement l�ont ØtØ en dehors des listes rØgionales 
consacrØes aux femmes.�Sur les 12 Conseils de rØgions, 
une seule femme a pu accØder à la prØsidence. Quant 
au niveau local, plusieurs femmes ont ØtØ portØes à la 
tŒte de communes urbaines ou rurales.�Trois grandes 
villes sont dirigØes par des femmes (Casablanca, Rabat 
et Marrakech).

Au niveau administratif, la mŒme source fait savoir 
que 10,6 pour cent des femmes sont des SecrØtaires 
gØnØrales, 14,3 pour cent des inspecteurs gØnØrales, 
12,9 pour cent des directrices gØnØrales, 15 pour cent 
des che�es de division, et 24 pour cent des che�es de 
service. En�n, au niveau diplomatique, le HCP, tout en 
se basant sur les chi�res de 2018, indique que 25,1 pour 
cent des femmes travaillent dans les ambassades, et 
35,5 pour cent dans les consulats.

21 La femme marocaine en chiffres: 20 ans de progrŁs, HCP (2021).

2.2.10  Accès des femmes à la justice
Le nouveau Code de la famille marocain est entrØ en 
vigueur le 5 fØvrier 2004. Des rØformes substantielles 
ont ØtØ ainsi adoptØes avec des formulations modernes 
consacrant l�ØgalitØ entre l�homme et la femme. En 
rØformant son code de procØdure pØnale, le Maroc a 
cherchØ à amØliorer l�accŁs des femmes à la justice. 
L�article 336, qui n�autorisait les femmes à poursuivre 
leurs maris au civil qu�avec l�autorisation prØalable 
du tribunal, a ØtØ abrogØ, o�rant aux hommes et aux 
femmes l�ØgalitØ d�accŁs aux tribunaux.

En 2002, le lØgislateur marocain a crØØ des tribunaux de 
la famille pour favoriser l�application de la Moudawana 
(droit de la famille marocain). À cet e�et, des sections 
de la justice de la famille ont ØtØ crØØes dans les 
tribunaux de premiŁre instance et les tribunaux de la 
famille pour faciliter l�application de la Moudawana et 
amØliorer la chaîne des services en termes d�accŁs, 
d�adØquation, de continuitØ, de cØlØritØ et de cohØrence 
des services de la justice.

En 2003, certains articles du code pØnal ont ØtØ 
modi�Øs de maniŁre à imposer des amendes plus 
lourdes à une personne qui blesse son conjoint. 
L�article 446 du code pØnal a Øgalement ØtØ amendØ 
pour permettre aux travailleurs de santØ de dØroger 
au principe du secret professionnel en cas de violence 
suspectØe entre Øpoux ou de violence basØe sur le 
genre et de signaler de tels incidents aux autoritØs 
judiciaires ou administratives.

Notons par ailleurs, que l�instauration de la mØdiation 
au sein des sections de la famille (crØation de cellules de 
mØdiation), la crØation du «Fonds d�entraide familiale», 
l�Øtablissement d�un barŁme pour la �xation de la 
pension alimentaire, l�expØrimentation de la fonction 
d�assistante sociale judiciaire au sein des sections de la 
famille et la formation des magistrats et du personnel 
pour une application e�cace du code de la famille, 
ont tous contribuØ à faciliter l�accŁs des femmes aux 
services de la justice.

2.2.11  Droit à la nationalité et représentation de 
la femme

La rØvision du Code de la nationalitØ en 2007 
accorde �nalement le droit, en vertu de son article 
6, aux femmes marocaines rØsidentes au Maroc ou 
à l�Øtranger de transmettre automatiquement leur 
nationalitØ à leurs enfants avec e�et rØtroactif, rØsolvant 
ainsi de nombreux cas d�apatridies. Toutefois, cette 
disposition ne s�applique qu�aux enfants nØs d�une 
mŁre marocaine et d�un pŁre Øtranger mais musulman 
et mariØ conformØment au Code de la famille. En 
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outre, la discrimination entre les deux sexes est encore 
maintenue dans ce code dans la mesure oø l�Øpouse 
ØtrangŁre du marocain peut acquØrir la nationalitØ 
par le mariage, alors que ce droit n�est pas reconnu à 
l�Øpoux Øtranger de la marocaine (article 10 du code 
de la nationalitØ rØvisØ). Ce dernier doit introduire 
une demande de naturalisation, une procØdure plus 
complexe et qui peut rester en instance sans aboutir 
pendant des annØes. Cette situation n�est pas sans gros 
inconvØnients pour la famille puisque le mari Øtranger 
est soumis aux conditions posØes pour le sØjour des 
Øtrangers, leur accŁs sur le territoire, leur droit au travail.

Une discrimination de genre s�applique Øgalement aux 
femmes ØtrangŁres Øpouses d�un marocain en vue 
d�acquØrir la nationalitØ marocaine. En e�et, la femme 
ØtrangŁre qui a ØpousØ un Marocain peut, aprŁs une 
rØsidence habituelle et rØguliŁre au Maroc du mØnage 
depuis cinq ans au moins, souscrire une dØclaration 
adressØe au ministre de la Justice en vue d�acquØrir la 
nationalitØ marocaine (article 10). L�absence de rØponse 
au bout de six mois Øquivaut à un refus (Expertes.ma, 
2016).

2.3.	 CONTEXTE POLITIQUE ET 
LÉGISLATIF ET ARRANGEMENTS 
INSTITUTIONNELS ET 
FINANCIERS POUR ATTEINDRE 
L’ÉGALITÉ DES SEXES ET 
L’AUTONOMISATION DES FEMMES

2.3.1  Cadres politiques et juridiques (politique/
stratégie nationale sur les questions de 
genre)

Engagements internationaux du Maroc
Sur le plan d�interaction internationale, le Royaume du 
Maroc poursuit ses e�orts dans les actions rØalisØes 
au niveau national et leur harmonisation aux normes 
internationales et rØgionales:

» Rati�cation de nombreuses conventions et pactes
internationaux, consolidant le principe de la non-
discrimination entre les sexes, tels que le Pacte
international relatif aux droits Øconomiques, sociaux
et culturels, le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques et son Protocole facultatif,
ainsi que la modi�cation du premier alinØa de
l�article 20 de la Convention sur l�Ølimination de
toutes les formes de discrimination à l�Øgard des
femmes(CEDEF) et son Protocole facultatif, en plus
de l�adoption du Protocole visant à prØvenir, rØprimer
et punir la traite des personnes, en particulier des
femmes et des enfants, additionnel à la Convention
des Nations Unies contre la criminalitØ transnationale
organisØe. Outre la convention (n” 100) sur l�ØgalitØ

de rØmunØration de 1951, et la convention (n” 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
ainsi que la convention n° 183 relative à la protection 
de la maternitØ (rØvision) de 2000.

» L�engagement du Maroc quant à la mise en �uvre
du Programme d�action de Beijing qui fait de
l�autonomisation Øconomique des femmes et des
�lles un des 12 domaines prioritaires d�action.

» La souscription par le Maroc à l�Agenda 2030 de
dØveloppement durable (ODD), qui fait de l�atteinte
de l�ØgalitØ un objectif à part à travers l�ODD 5:
«Parvenir à l�ØgalitØ des sexes et autonomiser toutes
les femmes et les �lles», tout en consacrant la
transversalitØ du genre dans l�ensemble des 16 autres
Objectifs de dØveloppement durable.

» De mŒme que l�adhØsion du pays à l�agenda 2063
de l�Union africaine dont un des objectifs prioritaires
est «une Afrique dont le dØveloppement est axØ sur
les populations, qui s�appuie sur le potentiel de ses
populations, notamment celles des femmes et des
jeunes, qui se soucie du bien-Œtre des enfants».

Le Genre dans la Constitution 2011
La constitution de 2011, une vØritable charte des 
droits et libertØs fondamentales, comporte prŁs de 
18 dispositions relatives aux droits des femmes, en 
particulier l�article 19 qui consacre les principes de 
l�ØgalitØ «L�homme et la femme jouissent, à ØgalitØ, 
des droits et libertØs à caractŁre civil, politique, 
Øconomique, social, culturel et environnemental, 
ØnoncØs dans le prØsent titre et dans les autres 
dispositions de la Constitution, ainsi que dans les 
conventions et pactes internationaux dßment rati�Øs 
par le Royaume et ce, dans le respect des dispositions 
de la Constitution, des constantes et des lois du 
Royaume. L�État marocain �uvre à la rØalisation de la 
paritØ entre les hommes et les femmes. Il est crØØ, à cet 
e�et, une AutoritØ pour la paritØ et la lutte contre toutes 
formes de discrimination».

Orientations du nouveau Modèle de 
développement (NMD)

Selon le NMD, au regard des mutations sociales que 
le Maroc est en train de connaitre, et celles attendues 
à l�avenir, le rôle de la femme dans la famille et dans la 
sociØtØ est amenØ à Øvoluer.

En e�et, son ambition est d�atteindre un niveau ØlevØ 
d�inclusion et d�activitØ des femmes, dans les sphŁres 
Øconomiques, sociales et politiques, et ce en luttant 
contre toutes formes d�exclusion et de discrimination, 
en renforçant l�ØgalitØ des chances et l�ØquitØ entre 
genre et en accØlØrant le changement des mentalitØs 
dŁs le plus jeune âge a�n que la paritØ femmes-
hommes ne soit plus considØrØe comme une menace, 
mais comme une opportunitØ pour tous.
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de BudgØtisation sensible au genre a ØtØ couronnØ en 
avril 2015 par la rØforme de la loi organique de la loi 
de �nances dont l�article 39 Ønonce l�intØgration de la 
dimension genre dans la programmation des budgets 
des di�Ørents ministŁres et dans les Øtapes de suivi et 
d�Øvaluation.

Ainsi, le programme de chaque MinistŁre et de chaque 
Øtablissement doit Œtre assorti d�objectifs bien dØ�nis 
et d�indicateurs chi�rØs pour mesurer les rØsultats 
obtenus, tout en prenant en considØration la dimension 

genre, et la promulgation du Dahir n°1.15.62 (2 juin 
2015) y a�Ørent, en plus du dØcret relatif à l�Ølaboration 
et l�exØcution des lois de �nances le 15 juillet 2015.

Le Centre d�excellence pour la budgØtisation sensible 
au genre est un acteur clØ de la mise en �uvre de 
cette loi, en accompagnant de maniŁre rapprochØ 
les dØpartements ministØriels dans leur processus 
de plani�cation stratØgique et de programmation 
budgØtaire sensible au genre.
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3. Analyse de genre des
activités de subsistance
agricoles et rurales/en
milieu rural

3.1.	 INTÉGRATION DES QUESTIONS 
DE GENRE DANS LES POLITIQUES 
ET LES STRATÉGIES DE 
DÉVELOPPEMENT AINSI QUE 
LES PLANS D’INVESTISSEMENT 
AGRICOLES ET RURAUX ET 
CONCERNANT LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET LA NUTRITION

3.1.1  Intégration du genre dans la politique 
agricole

Plan Maroc Vert
Le Plan Maroc Vert, lancØ en 2008 par Sa MajestØ le Roi 
Mohammed VI visait à faire de l�agriculture marocaine 
un moteur de dØveloppement Øconomique et social 
pour le pays. Il avait tracØ pour objectifs de promouvoir 
une agriculture pour tous et sans exclusion à travers des 
instruments d�intervention di�ØrenciØs selon les �liŁres 
et les exploitations, et ce à travers deux approches�qui 
s�appuient sur deux piliers:

» Le Pilier I qui cible le dØveloppement d�une
agriculture moderne, plus productive et compØtitive,
dans un contexte de globalisation des marchØs, de
montØe de la concurrence internationale, et avec
des enjeux accrus de sØcuritØ alimentaire. Ce pilier
s�appuie sur l�investissement privØ avec comme
ambition la mise en place d�un portefeuille de 800 à
900 projets avec un investissement de 100 milliards
de dirhams sur 10 ans, notamment à travers les
projets d�agrØgation et de partenariat public-privØ.
Cet objectif à horizon 2020 a ØtØ revu à la hausse
pour atteindre 1 000 projets pour un investissement
de 78 MMDH au pro�t de 437�514 bØnØ�ciaires.

» Le Pilier II s�est penchØ sur le dØveloppement
de l�agriculture solidaire à travers l�intØgration de
l�agriculture familiale dans le systŁme Øconomique.
Il porte sur la mise en place d�un portefeuille de
545 projets avec un investissement de 20 milliards
de dirhams sur 10 ans. Il a ainsi encouragØ la
reconversion des cultures cØrØaliŁres dans les
zones dØfavorables vers d�autres cultures à haute
valeur ajoutØe, l�intensi�cation de la production et
la diversi�cation des activitØs agricoles. L�objectif à
l�horizon 2020 a ØtØ revu à la hausse pour atteindre
911 projets pour un investissement de 21,4 MMDH au
pro�t de 933 635 bØnØ�ciaires.

Les projets du pilier II ont ØtØ �nancØ à plus de 80 pour 
cent par l�État. Conscient du rôle fondamental de la 
petite et moyenne agriculture dans le dØveloppement 
socio-Øconomique de notre pays, le Plan Maroc Vert 
a fait de leur inclusion une prioritØ dans ce type de 
projets. Par ailleurs, compte tenu du fait que la grande 
majoritØ des exploitations sont de petite taille, c�est 
donc naturellement que l�essentiel de l�e�ort public 
s�est dirigØ vers cette catØgorie.

Avec 2,7 millions de bØnØ�ciaires et un e�ort public 
captØ de + de 40 milliards de dirhams, les programmes 
du PMV ont permis d�assurer un appui pragmatique au 
pro�t de la petite et moyenne agriculture.

À titre d�exemple, les investissements publics 
dans l�irrigation ont principalement bØnØ�ciØ aux 
exploitations de petite taille, particuliŁrement prØsentes 
dans certains grands pØrimŁtres irriguØs. Il en est de 
mŒme pour les programmes de santØ animale dans la 
mesure oø les activitØs d�Ølevage de bovins et d�ovins 
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sur les techniques d�exploitation, de production, de 
valorisation des produits de la mer, et d�accŁs aux 
marchØs, et sur la constitution de groupements d�intØrŒt 
Øconomique (GIE).

- Le projet «Øvaluation de l�intØgration d�une
approche sensible au genre dans le secteur de la
pŒche artisanale», inscrit dans le cadre de l�accord
de coopØration technique entre le MAPMDREF
DØpartement de la pŒche maritime- et la FAO,
visant le renforcement du rôle des organisations
professionnelles de la pŒche artisanale dans la
gouvernance des pŒches au Maroc. Ce projet menØ par
le DØpartement de la pŒche maritime en collaboration
avec la ConfØdØration nationale de la pŒche artisanale
au Maroc (CNPAM) a pour objectif de comprendre la
pertinence et l�impact des programmes/projets menØs
au niveau institutionnel et au niveau de la profession en
matiŁre de genre dans le secteur de la pŒche artisanale
a�n de proposer des axes d�amØlioration pour une
meilleure intØgration d�une approche sensible au genre
dans le secteur de la pŒche artisanale.

- Le projet «PŒcheurs et Marins: entre violence basØe
sur le genre et accŁs aux services de santØ sexuelle et
reproductives» est menØ par l�association marocaine
de plani�cation familiale en collaboration avec le
dØpartement de la pŒche maritime et le ministŁre de
la santØ et de la protection sociale et �nancØ par le
Gouvernement du Japon. D�une durØe de 2 ans (2020-
2022), ce projet a pour objectif d�accroitre l�accŁs des
pŒcheurs et marins aux services de santØ sexuelle et
reproductives et rØduire de 20 pour cent la prØvalence
de la violence basØe sur le genre au niveau de la rØgion
Souss Massa Draa.

Aujourd�hui, malgrØ les e�orts dØployØs par le 
DØpartement de la pŒche, le dØ� de l�ØgalitØ entre 
les sexes et l�autonomisation des femmes et des 
�lles dans le secteur de la pŒche persiste encore. Les 
femmes continuent d�e�ectuer des travaux «invisibles» 
et d�occuper des positions dØfavorisØes par rapport 
à celles occupØes par les hommes. Par ailleurs, les 
femmes exerçant des activitØs liØes au secteur de 
la pŒche ne disposent pas souvent des moyens 
nØcessaires à l�exercice de leurs activitØs, notamment 
au niveau du littoral en zones rurales.

Une Øvaluation de l�intØgration du genre dans le 
secteur de la pŒche a ØtØ ØlaborØe par la FAO en 
partenariat avec le DØpartement de la pŒche en�2022. 
Cette Øvaluation est en cours de validation par le 
MinistŁre.

3.2.	 ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 
ET FINANCIERS POUR 
L’INTÉGRATION DES QUESTIONS DE 
GENRE DANS LE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET RURAL

3.2.1  Engagements et directives politiques en 
matière d’intégration du genre dans le 
secteur agricole et rural

Le MAPMDREF adhŁre à toutes les initiatives nationales 
visant la promotion du genre (budgØtisation sensible 
au genre, ICRAM, promotion des activitØs gØnØratrices 
de revenus au pro�t des femmes, implication des 
associations de microcrØdit, etc.). Par ailleurs, dans le 
cadre du PMV, une vision stratØgique d�intØgration de 
l�approche genre dans les programmes et projets de 
dØveloppement agricole a ØtØ ØlaborØe (2016-2017). 
Cette stratØgie prØvoit�de:

» Promouvoir l�intØgration transversale de l�approche
genre dans les programmes et projets de
dØveloppement des �liŁres agricoles

» Mettre en place des outils de plani�cation et de
gouvernance adØquats sur la base des expØriences et
des rØsultats antØrieurs.

» Instaurer la dØmarche mØthodologique de prise
en compte du genre lors de la conception, la
plani�cation, la mise en �uvre et le suivi-Øvaluation
des politiques, stratØgies, plans et programmes
visant le dØveloppement des �liŁres agricoles.
Ceci nØcessitera: i) la recherche de synergies entre
les di�Ørentes stratØgies du PMV; ii) un processus
rØgionalisØ de dØploiement tenant compte de la
pluralitØ et la spØci�citØ des intervenants: Direction
gØnØrale de l�agriculture (DRA), O�ce national du
conseil agricole (ONCA), Chambre de l�agriculture
(CA), O�ce national de sØcuritØ sanitaire des
produits alimentaires (ONSSA), Institut national de
la recherche agronomique (INRA), Agence pour le
dØveloppement agricole (ADA), O�ces rØgionaux de
mise en valeur agricole (ORMVA), Chambres, etc.

Par ailleurs, le MAPMDREF�a dØsignØ un point 
focal genre à la Direction de l�enseignement, 
de formation et de la recherche (DEFR) pour 
reprØsenter le ministŁre dans la commission 
interministØrielle et pour la mise en �uvre 
de cette stratØgie. Le point focal est localisØ 
à la division de la vulgarisation, service de 
plani�cation et de pilotage. Au niveau rØgional, 
on retrouve des points focaux dans les 
di�Ørentes structures centrales et rØgionales 
relevant du MAPMDREF.

D�autres mesures ont ØtØ prises pour intØgrer le genre:
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» Sur le plan socio-Øconomique: renforcement des
capacitØs techniques et managØriales, encadrement
rapprochØ, incitation à l�organisation dans di�Ørentes
�liŁres, participation aux foires et salons aux niveaux
national et international (Salon international de
l�agriculture du Maroc, Salon international des dattes
du Maroc, Salon international de l�agriculture de
Paris, Salon de Berlin, Dubaï, Ryad, etc.);

» Appui de coopØratives dont la majoritØ est fØminine
par l�ADA, Organisation des Nations Unies pour le
dØveloppement industriel (ONUDI), l�Agence de
coopØration internationale allemande (GIZ), entre
autres;

» Sur le Plan communication/sensibilisation:
renforcement des capacitØs du personnel
MAPMDREF, organisation annuelle de journØes,
ateliers, formation de 50 points focaux genre,
organisation de six rencontres rØgionales sur ICRAM,
organisation de confØrences scienti�ques;

» DØveloppement de partenariat (Millenium challenge
account l�olivier, amandier, �guier et palmier dattier):
formation de 5 774 femmes et 2 374 �lles sur les
bonnes pratiques, constitution de Groupements
d�intØrŒt Øconomique (GIE), crØation de 14
coopØratives.

Ces di�Ørents mØcanismes prØvus s�adressent 
indi�Øremment aux hommes, aux femmes et aux 
jeunes en fonction de leur dynamisme et de leurs 
compØtences pour se quali�er comme bØnØ�ciaires 
de projets (Pilier 1 et 2) et prØsupposent une ØgalitØ des 
chances à ce niveau.

MalgrØ ces e�orts et ces rØformes politiques et 
institutionnelles dans le secteur agricole et rural, 
l�intØgration du genre n�a pas encore ØtØ pleinement 
ancrØe. En e�et, le MinistŁre de l�agriculture aborde 
cette intØgration à travers une autonomisation 
Øconomique de genre en essayant de renforcer 
l�entreprenariat fØminin notamment par la mise 
en place des coopØratives fØminines ou mixtes 
(hommes et femmes). Toutefois, ces coopØratives, 
malgrØ quelques exemples rØussis, connaissent en 
majoritØ des contraintes liØes à la production et/ou à 
la commercialisation (ex. coopØrative de la collecte 
des fruits de mers, coopØratives agricoles, coopØrative 
d�artisanat).

3.2.2  Acteurs institutionnels et ancrage de 
l’intégration du genre dans le rural

Le MAPMDREF comprend des Directions centrales 
(StratØgie et statistiques, SystŁme d�information, 
DØveloppement de l�espace rural et des zones de 
montagne, etc.) ainsi que des Directions rØgionales de 
l�agriculture (16 DRA) et de nouvelles structures tels que: 
l�Agence pour le dØveloppement agricole (ADA), l�O�ce 

national de sØcuritØ sanitaire des produits alimentaires 
(ONSSA), l�Agence nationale du dØveloppement des 
zones oasiennes et de l�arganier (ANDZOA) et les 
Directions de dØveloppement des zones de montages. 
Le Royaume a Øgalement mis en place une nouvelle 
stratØgie du conseil agricole avec la crØation d�un O�ce 
national du conseil agricole et la prØparation d�un cadre 
lØgal pour le dØveloppement du conseil agricole privØ. 
La rØorganisation territoriale des chambres d�agriculture 
a ØtØ Øgalement engagØe.

Les attributions sont prØalablement dØ�nies pour 
chaque institution, nØanmoins, les manquements 
enregistrØs au niveau de nombreuses institutions 
dØcoulent d�un manque de savoir-faire pour assumer 
correctement leurs responsabilitØs. La situation est 
plus critique au niveau provincial et local, oø parfois 
l�intØgration du genre est considØrØe comme un dossier 
liØ à des programmes et des projets. Dans ce cas, le 
dossier est con�Ø à un cadre et/ou technicien non 
formØ dans le domaine, parfois ce sont les assistances 
techniques de la mise en �uvre des projets qui s�en 
occupent.

Par ailleurs, les stratØgies pour l�intØgration du genre 
sont dØjà ØlaborØes ou en cours d�Ølaboration pour 
certaines institutions avec des plans d�actions (exemple 
de l�ADA) mais la mise en �uvre est lente ou dØpend 
des projets et programmes sectoriels.

De plus, mŒme si la conception des programmes 
agricoles et de dØveloppement rural tient compte 
de l�intØgration du genre, le problŁme de la mise en 
�uvre se pose et ce, pour plusieurs raisons dont entre 
autres: i) l�impossibilitØ pour les femmes d�accØder aux 
programmes et projets en raison des conditions d�accŁs 
(�nanciŁre, foncier, garanties, formations, etc.); ii) la 
rØsistance des personnes, responsables de la mise en 
�uvre, iii) le manque de manuel de procØdure; iv) le 
manque de savoir-faire et insu�sance de formation et 
d�accompagnement, etc.

Pris individuellement, tous les acteurs (institutions mais 
aussi la sociØtØ civile) ne manquent pas de volontØ pour 
intØgrer le genre. NØanmoins, la volontØ ne su�t pas; 
l�approche reste un traitement en faveur des femmes 
lors de la budgØtisation selon le genre et lors des 
accords de prŒts pour les projets de dØveloppement 
rural qui devra se faire dans une logique d�ØquitØ et 
une dØmarche de genre. Globalement, les institutions 
manquent de vision et de retour sur une analyse de 
leurs capacitØs et des besoins, et sou�rent d�une 
absence de suivi et d�autoØvaluation.
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Dans le mŒme sillage, en vue d�insu�er une nouvelle 
dynamique au tissu coopØratif du secteur de la pŒche 
maritime, le DØpartement de la pŒche maritime a 
lancØ le Programme d�appui aux coopØratives du 
secteur de la pŒche maritime. ÉtalØ sur deux ans (2021 
et 2022), le coßt global de cette initiative, �nancØe 
par le Fond de l�Appui Sectoriel (Protocole d�accord 
de partenariat Maroc-UE), s�ØlŁve à 75 millions de 
DHs. Ce programme cible les coopØratives porteuses 
des projets visant la crØation d�emploi, l�amØlioration 
socio-Øconomiques de leurs adhØrentes/adhØrents 
ainsi que l�inclusion sociale, notamment des femmes. 
Pour se faire, une note additionnelle de 10 points est 
octroyØe aux coopØratives candidates porteuses de 
projet intØgrant les femmes et les �lles. L�objectif visØ 
Øtant l�amØlioration de la rentabilitØ des coopØratives, 
la valorisation de leurs produits et le renforcement 
de leur gouvernance, à travers un appui �nancier et 
un accompagnement technique pour la rØalisation et 
le suivi de ces projets. L�appui �nancier octroyØ est à 
hauteur de 75 à 90 pour cent, en fonction du coßt du 
projet, et est plafonnØ à 1 875 000 DH par projet et par 
coopØrative (2020-2021).

L�appel à manifestation d�intØrŒt lancØ en 2021 pour la 
sØlection des coopØratives bØnØ�ciaires, a permis de 
retenir 78 projets sur deux annØes�dont 21 pour cent 
des projets sont portØs par des coopØratives de femmes 
et 10 pour cent sont portØs par des coopØratives mixtes 
sans compter les coopØratives des hommes porteuses 
de projet intØgrant les femmes et les �lles. Ces projets, 
dans les domaines de la pŒche artisanale, la confection 
et la rØparation des �lets et des engins de pŒche, la 
commercialisation & la distribution des produits de 
la pŒche et la valorisation des produits de la mer, 
permettront la crØation de 483 emplois directs dont 212 
emplois au pro�t des femmes; soit 44 pour cent des 
emplois crØes.

3.3.	 INÉGALITÉS ENTRE LES SEXES 
DANS LE CONTEXTE DU 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 
ET RURAL ET DE LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET DE LA NUTRITION

3.3.1  Sécurité alimentaire et nutrition
En matiŁre de nutrition, le Maroc se caractØrise par 
une disponibilitØ des denrØes alimentaires, qui a 
permis la quasi-Øradication de la faim. La proportion 
d�enfants qui sou�rent de malnutrition chronique 
(retard de croissance) est de l�ordre de 15,1 pour 
cent. Cette proportion est plus importante en milieu 
rural qu�en milieu urbain (20,5 pour cent contre 
10,4 pour cent). La proportion d�enfants sou�rant 

24 EnquŒte nationale sur la population et la santØ familiale (ENPSF)-2018.

de malnutrition aigüe (maciation) atteint 2,6 pour 
cent sans enregistrer d�importante di�Ørence entre 
les milieux de rØsidence (2,5 pour cent en urbain 
contre 2,7 pour cent en rural). La proportion des 
enfants de moins de 5 ans en surpoids est de�10,8 
pour cent�(11,7 pour cent en milieu urbain et 9,7 pour 
cent en milieu rural) dont 2,9 pour cent sou�rent 
d�obØsitØ24. Les carences en micronutriments, 
notamment en iode, fer et vitamine D, restent un 
problŁme de santØ publique chez les femmes et les 
enfants. Dans ce contexte au Maroc, les femmes 
accomplissent, par tradition, la majoritØ des travaux 
relatifs à la production des petites exploitations 
et elles sont aussi responsables pour assurer 
l�alimentation et la conservation des stocks annuels 
d�aliments pour la famille.

Par ailleurs, les femmes gŁrent davantage les crises 
liØes aux insu�sances des denrØes alimentaires 
et savent faire face à la pauvretØ. Dans les zones 
pauvres, trŁs souvent, l�homme dØlŁgue la gestion 
�nanciŁre des achats des produits alimentaires aux 
femmes. D�ailleurs, il est connu que dans les zones 
pauvres les hommes sont en exode pour chercher des 
revenus supplØmentaires et ce sont les femmes qui 
s�occupent des exploitations agricoles et de la gestion 
familiale quotidiennement. Aucune statistique n�existe 
concernant ces aspects.

3.3.2  Emploi en milieu agricole
Au Maroc, l�agriculture reste le secteur premier d�activitØ 
des femmes. Selon le rapport sur l�analyse sectorielle 
genre du DØpartement de l�agriculture rØalisØ par l�AFD 
en 2019, une estimation de 35 pour cent à 40 pour cent 
de femmes parmi les actifs occupØs dans l�agriculture. 
O�ciellement 40 pour cent de la main d��uvre 
permanente et occasionnelle (selon les donnØes du 
MinistŁre) est fØminine. Il est bien probable que ce 
taux n�inclut pas les aides familiales, les femmes qui 
reprennent les exploitations en l�absence de leur mari 
(exode), etc. En cas d�absence à l�accŁs à la terre, la 
femme dØveloppe l�Ølevage ou les petits Ølevages qui 
ne nØcessitent pas un support foncier ou recherchent 
du travail mŒme extra agricole.

Selon le rapport, il se pourrait qu�une partie des activitØs 
agricoles des femmes Øchappent à l�enquŒte emploi. 
Les rares informations sur les mØnages agricoles 
focalisent leurs observations sur les facteurs de 
productions et n�abordent pas l�organisation de cette 
production, la rØpartition des tâches, le temps consacrØ 
aux activitØs agricoles, la prise de dØcision, le contrôle 
des �ux monØtaires, la commercialisation des produits, 
l�autoconsommation�
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Au Maroc, seulement 20 pour cent des femmes 
rurales qui travaillent sont salariØes, 14,7 pour cent sont 
indØpendantes, 57,3 pour cent sont des aides familiales 
et 12 pour cent travaillent dans des coopØratives�»25.

Les faibles quali�cations et le manque de moyens des 
femmes en milieu rural limitent leurs opportunitØs 
d�accØder à un emploi formel et rØmunØrØ. La majoritØ 
des femmes s�investissent au sein de l�exploitation 
familiale et mŁnent des activitØs Øconomiques 
faiblement rØmunØrØes (coopØratives) ou elles 
travaillent dans les grandes exploitations ou dans les 
usines agroalimentaires.

Quand le travail des femmes est rØmunØrØ, en dehors 
du mØnage ou de l�exploitation, il n�est souvent pas 
dØclarØ. L�emploi salariØ est frØquemment un emploi 
à temps partiel, saisonniers ou faiblement rØmunØrØs. 
Selon une note de l�AFD sur l�emploi de qualitØ au 
Maroc, en Tunisie et en Türkiye, en moyenne, les 
femmes gagnent entre 18 et 27 pour cent de moins 
que les hommes dans les trois pays ØtudiØs. Cette 
discrimination «est tolØrØe par les communautØs y 
compris une majoritØ des femmes qui justi�ent la 
di�Ørence des rØmunØrations par des raisons liØes 
à la nature des travaux rØalisØs par chacun, par le 
niveau d�expertise ou par la docilitØ des femmes, 
seules 43 pour cent perçoivent cette di�Ørence de la 
rØmunØration comme une discrimination basØe sur le 
genre»26.

Alors que cette discrimination basØe sur le genre 
est con�rmØe à l�Øchelle nationale, les deux tiers 
des inØgalitØs salariales s�expliquent par la pure 
discrimination. En mŒme temps, cette discrimination est 
beaucoup plus frappante dans le milieu rural et dans le 
secteur primaire.27

Si le recul de la part de l�emploi permanent à temps 
partiel a ØtØ plus prononcØ au milieu rural notamment 
chez les femmes avec un repli de 10 points, les femmes 
restent plus nombreuses à travailler à temps partiel que 
les hommes.

Cette disparitØ est plus prononcØe en milieu rural (42,8 
pour cent contre 2,9 pour cent pour les hommes) au 
regard, essentiellement, de l�importance du travail des 
femmes dans les exploitations agricoles en tant qu�aides 
familiales.

Avec l�extension de la pauvretØ et la faiblesse des 
revenus issus de l�exploitation agricole familiale, 
25  L�accŁs et le maintien des femmes à l�emploi de qualitØ au Maroc, en Tunisie et en Türkiye, AFD, notes techniques n°32, juillet 2017.
26  Diagnostic des programmes d�alphabØtisation et Ølaboration d�un guide d�alphabØtisation adaptØ aux femmes des oasis de Draa et Toudgha, ORMVA 

Ourazazate- Enabel, Programmes de dØveloppement des filiŁres Safran et dattes.
27 ÉgalitØ de genre, politiques publiques et croissance Øconomique au Maroc, 2017 par OCP Policy center et la Direction des Øtudes et des prØvisions 

�nanciŁres, Rim BERAHAB et Zineb BOUBA.

les hommes n�arrivent plus à rØpondre aux besoins 
�nanciers croissants des mØnages. Les femmes, 
comme les autres membres du mØnage en âge 
de travailler se trouvent alors obligØes de chercher 
du travail rØmunØrØ en dehors de l�exploitation, si 
possible pas trop loin du douar. Mais elles n�hØsitent 
pas à s�engager dans des migrations plus lointaines, si 
nØcessaire, pour trouver des opportunitØs de revenus 
complØmentaires.

Le salariat des femmes rurales a tendance à augmenter 
ces derniŁres annØes avec notamment la concentration 
de l�activitØ agricole intensive dans de grandes 
propriØtØs situØes dans des zones riches en ressources 
fonciŁres et hydriques facilement mobilisables. 
Les femmes (n�ayant pas d�enfants) commencent à 
pratiquer l�exode rurale à la recherche d�un travail 
dans les grands domaines agricoles ou les rØgions 
d�agriculture en irriguØe, les usines (Casablanca, Agadir, 
Tanger entre autres), voire l�Ømigration temporaire en 
Espagne pour les rØgions du nord. Selon la taille et le 
type des exploitations, les conditions de travail sont 
variables et engendrent plus ou moins d�autonomie 
pour les femmes.

Ce constat interpelle le dØpartement et l�interprofession 
pour revoir les termes des contrats programmes mis en 
�uvre dans le cadre du partenariat public-privØ instaurØ 
par le PMV (Pilier I). Bien que le cahier de charge prØcise 
l�obligation du respect du code de travail, il n�y a pas 
de suivi ni de la part du dØpartement ni de la part des 
autoritØs compØtentes dans le domaine. La majoritØ des 
grands exploitants continue à avoir recours à la main 
d��uvre «occasionnelle» majoritairement fØminine sans 
leur assurer un travail dØcent (conditions de transport, 
contrat, etc.).

3.3.3  Protection sociale
» Au Maroc, la protection n�est pas gØnØralisØe

à l�heure actuelle. Les plus importantes
couvertures�sont le rØgime d�assurance maladie
obligatoire (AMO) et le rØgime d�assistance
mØdicale (RAMED). Ce dernier garantit la gratuitØ
absolue ou relative d�un paquet de soins dØlivrØs
par les structures publiques de santØ. Depuis sa
gØnØralisation e�ective en mars 2012, le rØgime
RAMED couvrait 11,7 millions de personnes �n
2017, soit 4,7 millions de foyers et 7,4 millions de
personnes ayant des droits ouverts (cartes actives).
C�est la formule qui est la plus rØpandue dans le rural
puisque les ruraux rØpondent en grand nombre aux
critŁres d�ØligibilitØ.
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» L�assurance maladie obligatoire (AMO) est destinØe
aux personnes actives ou titulaires de pensions
des secteurs public et privØ. La gestion a ØtØ
con�Øe à la Caisse nationale des organismes de
prØvoyance sociale (CNOPS) pour le secteur public
(3,024 millions de bØnØ�ciaires �n 2016) et à la
Caissenationale de sØcuritØ sociale (CNSS) pour
le secteur privØ (6,083 millions de bØnØ�ciaires)
(Conseil Øconomique social et environnemental,
2018). En vue d�une gØnØralisation totale de l�AMO,
les pouvoirs publics veillent sur l�extension de la
couverture mØdicale à toutes les couches de la
population, notamment avec l�intØgration des
travailleurs indØpendants, des Øtudiants et du
personnel de maison.

Le Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF) 
souligne la complexitØ liØe à la multiplicitØ des 
intervenants, le manque de systŁme de ciblage 
commun et la faiblesse des systŁmes de suivi et 
Øvaluation. L�Øtude conclut ainsi sur les insu�sances au 
manque de couverture notamment en zone rurale, et 
pour certains groupes de risques tels que les travailleurs 
du secteur informel et leurs familles, les jeunes, les �lles 
et les femmes en situation di�cile et les personnes en 
situation de handicap (UNICEF, 2018). Les systŁmes 
de protection sociale existent; cependant l�accŁs est 
di�cile car la majoritØ des exploitations agricoles ne 
sont pas a�liØes à ces systŁmes et ces derniers ne sont 
pas adaptØs aux systŁmes agricoles saisonniers car la 
majoritØ des femmes et des hommes ouvriers/iŁres 
sont mobiles et changent d�exploitation en fonction 
des productions et des saisons pour pouvoir travailler 
toute l�annØe. Aussi, mŒme en cas d�a�liation d�une 
ouvriŁre au systŁme de protection sociale pendant 
une campagne, elle ne sera pas couverte pendant le 
reste de l�annØe une fois dans une autre exploitation ou 
pendant les quelques jours chômØs.

3.3.4  Migration
» Depuis les annØes 90, le HCP constate que la

composition par sexe des migrants ruraux connaît
d�importantes mutations dans le sens d�une
fØminisation accrue. En e�et, la femme rurale
participe à la migration à plusieurs titres. D�abord
de sa propre initiative dans le cadre d�une migration
autonome ou à la recherche de conditions de vie
meilleures, ensuite comme accompagnatrice de
l�homme en tant que conjointe ou membre de la
famille, ou encore comme responsable du mØnage.

» Selon une rØcente publication du HCP28 sur ce
thŁme en date de janvier 2023, la population
migrante rurale compte ainsi plus de femmes que
d�hommes, avec un taux de fØminisation qui s�ØlŁve

28 Haut-Commissariat au plan�(HCP), Brefs du Plan, janvier 2023.

à 55,5 pour cent. Selon la mŒme source, l�âge est 
un facteur-clØ dans toute migration, dans la mesure 
oø celle-ci sØlectionne essentiellement des jeunes. 
C�est ce que con�rment Øgalement les donnØes du 
recensement gØnØral de la population en 2014. Ainsi, 
le milieu rural est privØ d�une partie de sa population 
la plus entreprenante, d�un «capital humain pour son 
dØveloppement» si les moyens lui sont disponibles. 
Fait remarquable, le statut matrimonial des migrantes 
se caractØrise par la prØdominance du mariage: 
67 pour cent sont mariØes; 27,3 pour cent sont 
cØlibataires et 5,6 pour cent sont divorcØes ou 
veuves.

» Les�migrants ruraux�au Maroc sont plus actifs que
l�ensemble de la population rurale. En e�et, selon
le HCP, le taux net d�activitØ des femmes migrantes
est de 17,8 pour cent contre 11,4 pour cent pour
les femmes rurales non migrantes. Les femmes
migrantes connaissent le mŒme taux de chômage
que les femmes rurales (26,5 pour cent contre 26,2
pour cent).

» La rØpartition des migrants ruraux selon le type
d�activitØ rØvŁle que les�femmes�sont pour la
plupart des femmes au foyer, à raison de 58,1 pour
cent, ou des�Øtudiantes�(15,9 pour cent). Cette
situation peut s�expliquer, en partie, par ce qui a
motivØ la migration: l�emploi pour les hommes et
le regroupement familial pour les femmes. Les plus
instruits quittent en premier la campagne.

» Les femmes issues de l�exode rural sont, en
proportion, plus marquØes par l�inaptitude à lire et à
Øcrire que les hommes (39,2 pour cent versus 19,8
pour cent).

» La�fØminisation�accrue des �ux migratoires ruraux,
par l�ampleur qu�elle a acquise, les changements
qu�elle traduit et les mutations qui l�accompagnent
quant au statut et à la condition de la femme
marocaine, entraîne une relative modernisation
des comportements dØmographiques de celle-ci.
En tØmoigne l�utilisation accrue des moyens de
contraception, le recul de l�âge d�entrØe en union
et leur corolaire: la baisse de la fØconditØ rurale. Ce
caractŁre fØminin de l�exode rural est con�rmØ par
les donnØes relatives à la migration entre 2009 et
2014.
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Flux migratoire dans les zones oasiennes

Des Øtudes se sont intØressØes à un phØnomŁne 
à priori prØpondØrant dans les oasis: celui de la 
migration des hommes vers le nord du pays ou vers 
l�Europe. Elles se sont penchØes principalement 
sur l�impact des dynamiques migratoires internes 
et externes sur le statut des femmes oasiennes, qui 
vivent avec leurs belles-familles29. Le constat partagØ 
est qu�au lieu de contribuer à l�Ømancipation des 
femmes, la migration masculine, placent ces femmes 
sous l�autoritØ patriarcale des membres de la belle 
famille (le beau-pŁre ou le beau-frŁre en particulier). 
Par ailleurs, si cette migration, surtout vers l�Europe, 
procure plus de confort et d�aisance Øconomiques 
pour les familles, elles ne changent rien en termes 
de rapport de genre et d�hiØrarchies familiales. Le 
plus souvent, les femmes oasiennes prØfŁrent ne 
pas transgresser les rŁgles et les normes sociales 
par conformisme, reproduction sociale ou par peur 
d�exclusion et de stigmatisation. En e�et, seul le 
respect strict des rapports familiaux traditionnels 
est garant du maintien de l�image et de la position 
de mŁre de famille socialement apprØciØe dans ce 
contexte.

3.3.5  Accès à la terre (foncier)
L�inØgal accŁs aux ressources a pour consØquence 
qu�à nombre Øgal d�heures travaillØes, les femmes 
sont moins productives que les hommes et donc 
moins rØmunØrØes. Pour la FAO, si les femmes avaient 
un accŁs Øgal aux ressources productives dans le 
monde, elles produiraient 20 à 30 pour cent fois 
plus, su�samment pour sortir 100 à 150 millions de 
personnes de la faim.

L�analyse des donnØes relatives à l�accŁs à la terre au 
Maroc met en Øvidence les inØgalitØs entre femmes 
et hommes en matiŁre de droit à la terre. 1 pour 
cent seulement des femmes sont propriØtaires dans 
les terres Melk (justi�ant la propriØtØ). En termes de 
super�cie, seulement 4,4 pour cent des exploitations 
au niveau national sont gØrØes par des femmes qui ne 
disposent que de 2,5 pour cent de la super�cie agricole 
(SAU).

Il importe de souligner la di�Ørence entre le droit 
à la propriØtØ des terres achetØes ou hØritØes et la 
problØmatique des terres collectives qui, à ce jour, 
ne donne pas aux femmes «Soulalyates30» le droit 
à la propriØtØ et aux bØnØ�ces fonciers. Ce sont les 
hommes qui sont des ayants droits avec des disparitØs 

29  H. De Hass, A. Van Rooij, «�Migration as Emancipation? The Impact of Internal and International Migration on the Position of Women Left 
Behind in Rural Morocco» in: Oxford Development Studies, Vol. 38, No. 1, March 2010. Disponible sur�:https://www.tandfonline.com/doi/
abs/10.1080/13600810903551603.

30  Les « femmes soulaliyates » sont les�femmes appartenant à l�ethnie du mŒme nom qui vivent sur des terres collectives.
31 https://www.huffpostmaghreb.com/entry/soulaliyates-le-conseil-de-gouvernement-a-adopte-un-nouveau-cadre-legislatif_mg_5c656e51e-

4b0233af972583d.

dans l�identi�cation des ayants droits entre les rØgions 
et les ethnies.

Ces terres collectives reprØsentent prŁs de 12 millions 
d�hectares en surface, soit prŁs du tiers du territoire 
ayant une valeur agro-sylvo-pastorale, dans 48 
provinces et prØfectures regroupant 2,5 millions 
d�ayants droit et une population totale estimØe à 
prŁs de 10 millions d�habitants appartenant à 4631 
collectivitØs ethniques. Elles Øtaient exploitØes de 
maniŁre collective par le biais de l�usufruit ou de la 
jouissance du revenu de ces terres par les ayants 
droits. En raison des cessions permanentes et 
rapides de ces terres, un grand nombre de femmes 
Soulaliyates ayant toujours bØnØ�ciØ indirectement 
et au grØ de la volontØ des hommes de l�usufruit, 
n�obtiennent aucune compensation ni �nanciŁre ni 
sous forme de terrains comme exigØ par la loi et sont 
obligØes de quitter les terres une fois cØdØes.

Le mouvement des femmes «Soulaliyates» est nØ 
au dØbut des annØes 2000, dans un contexte de 
marchandisation et de privatisation intensives des 
terres collectives. Le 8 fØvrier 2019, le conseil de 
gouvernement a adoptØ un cadre lØgislatif portant sur 
les terres collectives. Trois projets de loi devant servir de 
cadre lØgislatif aux terres collectives ont ØtØ adoptØs.

» Le premier (62-17) est relatif à la tutelle administrative
sur les communautØs Soulaliyates et la gestion de
leurs biens.

» Le second (63-17) vise à tracer les dØlimitations
administratives des terres des communautØs
soulaliyates.

» Tandis que le troisiŁme (64-17) modi�e et complŁte
le dahir relatif aux terres collectives situØes dans les
pØrimŁtres d�irrigation. «Cette rØforme arrive aprŁs
une attente d�un siŁcle»31.

Le projet de loi 62-17 prØcise clairement que les terres 
appartiennent aux hommes comme aux femmes 
et cela reconnaît l�ØgalitØ des sexes, un principe 
constitutionnel�. La loi indique que les membres de la 
jamaâ (assemblØe) propriØtaire de terres collectives ont 
dØsormais les mŒmes droits et devoirs conformØment à 
la constitution.

L�adoption de ce nouveau cadre juridique changerait 
la donne quant à l�accŁs des femmes à ces terres. 
Toutefois, compte tenu du manque de ressources et de 
la pauvretØ, les femmes risqueraient de cØder ces terres 
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à des prix dØrisoires aux investisseurs qui dØtiennent 
un capital consØquent pour les mettre en valeurs. Un 
accompagnement rapprochØ des femmes pour l�accŁs 
aux crØdits et au savoir-faire en matiŁre de gestion 
technique et �nanciŁre d�une exploitation agricole leur 
permettrait de s�assurer un revenu dØcent.

Le droit de propriØtØ des terres re�Łte clairement les 
inØgalitØs entre hommes et femmes. En l�absence de 
certi�cat de propriØtØ, le partage des terres ou des 
sommes d�argent tirØes de la vente se fait souvent entre 
hommes. La propriØtØ lØgale de la terre n�est toujours 
pas liØe, pour la plupart des femmes, à la maîtrise 
e�ective de cette propriØtØ; elles ne participent que 
marginalement à l�accŁs à la propriØtØ.

En 2019 et en vertu du Compact II et de la Lettre 
d�ImplØmentation, le gouvernement du Royaume 
du Maroc et MCC ont convenu d��uvrer ensemble 
pour favoriser davantage la participation des femmes 
à l�Øconomie moyennant un meilleur accŁs au foncier 
au Maroc et mettre en place un centre d�inclusion des 
femmes au foncier (CIFF).

Dans ce cadre, l�Agence MCA-Morocco a lancØ en 
Øtroite collaboration avec les principales parties 
prenantes, une Øtude comparative (benchmarking) 
portant sur les deux thØmatiques suivantes: 
AmØlioration de l�accŁs des femmes au foncier et 
de leur participation à la gouvernance fonciŁre; 
Conception d�un centre d�inclusion des femmes au 
foncier.

Suite à une Øtude diagnostic, trois missions de base ont 
ØtØ identi�Øes pour le CIFF: 1) Mission d�observatoire: 
Consolider, analyser et di�user des donnØes fonciŁres 
genrØes, liØes notamment à l�accŁs des femmes 
au foncier et à leur participation à la gouvernance 
fonciŁre; 2) Mission d�appui aux femmes: actions 
de renforcement des capacitØs des femmes et leur 
accompagnement dans l�exercice et la dØfense de 
leurs droits fonciers, ainsi que la sensibilisation et la 
vulgarisation autour des droits fonciers des femmes 
au pro�t du large public (hommes et femmes). 3) 
Mission d�appui aux politiques publiques: rØalisation 
d�Øtudes, production.

•	 Focus sur l’accès des femmes oasiennes au
foncier

La femme oasienne accŁde à la propriØtØ via l�hØritage, 
conformØment au droit musulman, elle peut hØriter 
de tous les biens (eau, dattes, etc.). Toutefois dans 6/14 

32 L�Øtude diagnostic des programmes d�alphabØtisation et Ølaboration d�un guide d�alphabØtisation adaptØ aux femmes des oasis de Draa et Toudgha, 
ORMVA Ourazazate- Enabel, Programmes de dØveloppement des filiŁres Safran et dattes.

33 Evaluation et chiffrage du rôle socioØconomique et immatØriel des femmes dans les petites et moyennes exploitations agricoles du sud du Maroc, 
RAPPORT FINAL, Mai 2018- CERCAM-IRD-AFD.

localitØs, soit 43 pour cent, les femmes considŁrent 
qu�elles ne sont pas libres de disposer de leur hØritage. 
Les raisons de l�absence d�accŁs à son hØritage sont 
exprimØes par les femmes et se prØsentent ainsi: Les 
traditions (83 pour cent), la dominance des frŁres (50 
pour cent), les coutumes communautaires (50 pour 
cent), la crainte des problŁmes familiaux (50 pour cent) 
et en�n les pressions familiales (17 pour cent).

La femme propriØtaire de palmiers dattiers, ne les 
exploitent pas directement, ce sont les membres de sa 
famille hommes qui s�occupe de conduite de la culture 
et la commercialisation de la rØcolte dans le cadre de 
la gestion collective de l�exploitation. Les femmes ne 
sont pas informØes et ne participent pas aux rØunions et 
autres actions d�encadrement relatives à la conduite de 
la culture.32

L�indivision revient pour ces femmes au sentiment 
de ne rien possØder, puisque nombre d�entre elles 
ne dØclarent pas Œtre propriØtaires. Pour presque la 
moitiØ des femmes qui possŁdent la terre en indivision, 
cette derniŁre signi�e en rØalitØ la dØpossession. 
Plus le nombre de personnes en copropriØtØ de la 
parcelle en indivision augmente, plus le sentiment de 
«dØpossession» est accentuØ chez les femmes.

Il est probable qu�au-delà de 5 personnes, l�indivision 
signi�e e�ectivement pour une femme propriØtaire 
l�absence d�un sentiment concret de propriØtØ, 
l�absence «d�appropriation» e�ective des terres 
possØdØes dans la gestion, l�organisation, les dØcisions 
et le revenu�». Par ailleurs, l�indivision suppose des 
accords collectifs pour qu�une dØcision de gager la terre 
soit prise. Ces accords sont d�autant plus complexes 
que le droit marocain permet de vendre une terre 
en indivision sans l�accord des autres propriØtaires 
indivis (mŒme si ceux-ci disposent d�un droit prioritaire 
de prØemption), si bien que les indivisions peuvent 
impliquer des propriØtaires non a�liØs et n�appartenant 
pas à une mŒme famille, voire à une mŒme 
communautØ.33

•	 Focus sur l’accès des femmes au foncier dans les
zones forestières

Selon une enquŒte rØalisØe en 2022 par l�ANEF au 
niveau de 3 rØgions, l�accŁs des femmes au foncier dans 
les zones forestiŁres est trŁs limitØ dans l�oriental (16,7 
pour cent) et au Moyen Atlas (13,8 pour cent), il est par 
contre, assez important au Souss, oø 56,7 pour cent 
des femmes enquŒtØes dØclarent avoir accŁs à la terre. 
Il s�agit essentiellement de Melk titrØ et de Melk sans 
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Molkia dans les 3 rØgions avec prØdominance du Melk 
titrØ (75,0 pour cent) au Moyen Atlas. Au Souss, le Melk 
avec Molkia est reprØsentØ à peu prŁs au mŒme niveau 
que les 2 autres statuts (Melk titrØ et Melk sans Molkia).

Il s�agit essentiellement de l�accŁs à la terre par hØritage, 
soit 90,0 pour cent, 87,5 pour cent et 97,1 pour cent, 
respectivement dans l�oriental, le moyen Atlas et le 
Souss. L�achat est faiblement reprØsentØ, dans l�oriental 
(10,0 pour cent) et le moyen Atlas (12,5 pour cent). 
Seulement 15,0 pour centdes femmes dans l�oriental 
dØclarent avoir accŁs rØel avec jouissance à l�hØritage et 
10,5 pour cent au Moyen Atlas, alors que dans le Souss, 
c�est le cas pour 55,0 pour cent des femmes enquŒtØes. 
Dans le Souss, les femmes sont plus indØpendantes et 
l�accŁs aux ressources est plus important que dans les 
2 autres rØgions. Ceci s�explique par le fait que 85 pour 
cent des femmes enquŒtØes au Souss sont des che�es 
de mØnage, qu�il y a lØgŁrement plus de femmes avec 
des salaires et que l�Ømigration des hommes vers 
les grandes exploitations et vers les villes y est plus 
frØquente

3.3.6  Accès à l’eau destinée à l’agriculture
ConformØment à l�article 31 de la nouvelle Constitution 
marocaine de 2011, le MinistŁre dØlØguØ en charge 
des ressources en eau (MDCE), a procØdØ à la rØvision 
de la Loi 10-95 sur l�eau, en vue de l�harmonisation du 
cadre juridique et rØglementaire avec les instruments 
internationaux des droits de l�Homme et avec la 
constitution de 2011. En e�et, la nouvelle loi sur l·eau 
(Loi 36-15) repose sur des principes fondamentaux 
parmi lesquels la domanialitØ publique de l·eau, le 
droit de tout citoyenne et citoyen à l·accŁs à l·eau et 
à un environnement sain, la gestion de l·eau selon 
les pratiques de bonne gouvernance qui inclut la 
concertation et la participation des di�Ørentes parties 
concernØes, la gestion intØgrØe des ressources en eau 
en assurant la solidaritØ spatiale, la protection du milieu 
naturel et la promotion du dØveloppement durable ainsi 
que l·approche genre en matiŁre de dØveloppement et 
de gestion des ressources en eau.

Sur le plan juridique et rØglementaire, le MDCE a 
ØlaborØ et a dØmarrØ la mise en �uvre de sa propre 
feuille de route pour la question d�adaptation aux 
changements climatiques avec la considØration de 
l�approche genre. Cinq actions ont ØtØ retenues 
comme prioritaires: i) l�action de la connaissance 
de l�approche genre et son intØgration dans les 
politiques publiques sous le prisme du droit humain. 
L�appropriation de cette approche est appuyØe par la 
GIZ et Enabel au pro�t des cadres du MDCE au, des 
Agences de bassins hydrauliques et de l�ONEE-BE; 

34 StratØgie et plan d�action validØs en juin 2017.
35  ONU Femmes et ANEF. Analyse genre du secteur forestier au Maroc, 2023.

ii) l�action d�institutionnalisation de cette approche à
travers l�Øtude de la stratØgie d�institutionnalisation de
l�intØgration du genre dans le secteur de l�eau qui est
rØalisØe dans le cadre de la convention signØe avec
l�ONU- Femmes34; iii) L�action rØglementaire avec la
promulgation de nouvelles lois; iv) Le renforcement
du rôle de la femme dans la gouvernance du secteur
ont permis d�atteindre un taux de 33 pour cent de
femmes responsables aux niveaux central, rØgional et
provincial; v) La mise en �uvre e�ective de la prise en
compte de l�approche genre dans des programmes
d�infrastructures, de prØvision des inondations et de
la gestion des amØnagements des cours d�eau�et des
barrages; etc.

Par ailleurs, le MDCE a pu intØgrer le genre dans 
les Plans GIRE (gestion intØgrØe des ressources en 
eau) grâce à l�appui de la GIZ. Ces dispositions (lois, 
stratØgies) sont trŁs rØcentes et n�ont pas encore 
d�impact. C�est pour cette raison que le taux d�accŁs 
des femmes à l�eau d�irrigation reste trŁs faible d�autant 
plus que l�accŁs à l�eau est Øtroitement liØ à l�accŁs au 
foncier. Cet accŁs limitØ des femmes au foncier les 
empŒche de faire partie des Associations des usagers 
des eaux agricoles (AUEA) et ne leur donne pas le droit 
à l�eau d�irrigation et à la participation aux mØcanismes 
de gouvernance.

3.3.7  Foresterie
» Selon une Øtude rØalisØe par l�ANEF35, pour les

femmes les produits forestiers constituent une
source assez importante de revenu (deuxiŁme
position dans le classement aprŁs les petits Ølevages).
En e�et, la collecte du bois de feu est une activitØ
trŁs prØsente dans les mØnages enquŒtØs, 85,3 pour
cent des cas.Ce sont les femmes qui s�occupent en
majoritØ, de cette activitØ et ce dans les 3 rØgions
concernØes par l�enquŒte (bien qu�à des proportions
variables): 72,0 pour cent dans l�oriental, 47,2 pour
cent dans le moyen Atlas et 74,5 pour cent dans
le Souss. La contribution des hommes à ce niveau
est un peu plus notable dans le Moyen Atlas avec
13,2 pour cent alors que dans les 2 autres rØgions,
elle est de 2 pour cent dans l�oriental et absente
dans le Souss. Il ressort que la collecte du bois est
la responsabilitØ de la femme, dans les 3 rØgions,
l�exception qui con�rme la rŁgle est celle du Moyen
Atlas oø la collecte du bois de chau�age est la
responsabilitØ de l�homme.

Le pâturage du bØtail dans la forŒt a ØtØ rapportØ par 
44,6 pour cent des mØnages enquŒtØs, surtout dans 
l�oriental, 61 pour cent des cas, contre la moitiØ dans 
les 2 autres rØgions, 36,0 pour cent, aussi bien dans 
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le Moyen Atlas que dans le Souss. Cette activitØ est 
assurØe par les hommes en majoritØ dans l�oriental 
et le Moyen Atlas à hauteur de 45 pour cent des cas, 
avec toutefois, une contribution non nØgligeable des 
femmes que ce soit seules ou conjointement avec 
les maris. Alors que dans le Souss, ce sont plutôt les 
femmes qui s�en occupent en majoritØ, 66,7 pour cent 
des cas, soit seules 28,6 pour cent ou conjointement 
avec les maris, 38,1 pour cent. Les femmes sont encore 
une fois omniprØsentes, si pas toujours à l�extØrieur 
dans l�oriental et au moyen Atlas, du moins à l�intØrieur 
dans les 3 rØgions ØtudiØes oø elles assurent pour 
l�alimentation, l�abreuvement et les soins au bØtail.

La recherche du fourrage dans la forŒt est une pratique 
qui s�est avØrØe moins frØquente, rapportØe dans 
seulement 22,5 pour cent des cas au total, 15,9, 16,7 et 
34,8 pour cent des cas, respectivement dans l�oriental, 
le Moyen Atlas et le Souss. Elle est pratiquØe en 
majoritØ, conjointement par les hommes et les femmes 
dans l�oriental, et le Moyen Atlas (30,0 et 55,6 pour cent) 
et en majoritØ par les femmes au Souss (36,4 pour cent).

La Collecte des plantes mØdicinales et aromatiques a 
ØtØ notØe dans 54,9 pour cent des cas, c�est une activitØ 
essentiellement fØminine, (74,1 pour cent en moyenne, 
83,8 dans l�oriental, 78,4 au Moyen Atlas et 60,5 pour 
cent au Souss). La contribution des hommes seuls est 
nØgligeable, en deçà de 3 pour cent dans les 3 rØgions.

Le tableau ci-dessous montre le temps passØ en forŒt 
par les femmes pour collecter les ressources forestiŁres 
pour les femmes et pour les hommes.

ActivitØs Temps 
moyen passØ

Temps passØ par 
rØgion

Pour les 
femmes

3,4 h
Il varie de 3 à 7 h 
selon les rØgions

RØgion de Souss: 4,1h
RØgion du Moyen Atlas: 
3,8h
RØgion de l�Oriental: 
2,2h

Pour les 
hommes

2,4h
Il varie de 1,8 à 
5,6h

RØgion de Souss: 2,6,h
RØgion du Moyen Atlas: 
2,2h
RØgion de l�Oriental: 
2,5h

La ressource qui demande le plus de temps aussi bien 
pour les hommes que pour les femmes est le pâturage 
du bØtail dans la forŒt suivie de la collecte de feuilles, 
graines, fruits d�arbres forestiers.

La notation de la pØnibilitØ, e�ort exigØ pour la collecte 
des produits forestiers (notØ de 1 à 5 1 pas pØnible 
jusqu�à 5 trŁs pØnible) par les femmes est gØnØralement 

36  Cette phase contribuera à l�initiative de soutien mondial aux aires et territoires du patrimoine autochtones et communautaires (APAC).

supØrieure à 3 indiquant une pØnibilitØ supØrieure 
à la moyenne. La pØnibilitØ est en moyenne de 3,7, 
elle est comparable dans les 3 rØgions, bien que 
lØgŁrement plus faible dans le Souss (3,2 contre 4,0 et 
3,8, respectivement dans le Moyen Atlas et l�oriental). 
La collecte la plus pØnible est celle des feuilles, graines, 
fruits d�arbres forestiers.

Sur le plan opØrationnel, c�est vers les annØes 2000 
que le HCEFLCD a commencØ l�usage de la dØmarche 
participative avec les populations usagŁres des espaces 
forestiers et particuliŁrement les Øleveurs et les femmes 
(ex. Chefchaouen, Khenifra, Ifrane) et a entrepris des 
projets en collaborationavec l�UE ou encore le projet 
d�Ifrane avec l�AFD. Plus rØcemment, un projet JICA a 
ØtØ lancØ dans 5 provinces en amØliorant l�approche et 
en insistant davantage sur l�intØgration du genre.

Plusieurs associations ont alors ØtØ constituØes 
pour la cogestion des sous bassins versant entre les 
communautØs pastorales et les gestionnaires forestiers. 
Chacune de ces associations s�engage, sur une pØriode 
de plusieurs annØes, à veiller au respect des parcelles 
forestiŁres dont elle a la charge, et ce moyennant une 
subvention annuelle destinØe à l�achat d�aliments pour 
le bØtail. De plus, les femmes ont bØnØ�ciØ de certains 
Øquipements pour rØduire la corvØe du bois de feu 
(fours amØliorØs, fours à gaz). Par ailleurs, des projets 
gØnØrateurs de revenus ont ØtØ �nancØs pour les 
femmes et les jeunes dans les domaines des plantation 
et extraction des huiles essentielles (PAM), notamment 
l�huile d�argan, ainsi que l�apiculture.

Selon l�Øtude, il n�existe pas de statistiques 
«gendØrisØes». Là oø les femmes Øtaient presque 
absentes sont les coopØratives de l�exploitation du 
bois. La raison est que la plupart de ces coopØratives 
de l�exploitation du bois sont anciennes et ont ØtØ 
constituØes avant la lancØe de l�intØgration du genre. 
La prØservation de la biodiversitØ s�opŁre dans le cadre 
de la stratØgie du programme des pays pour la sixiŁme 
phase opØrationnelle (OP6)36 du projet FEM et le PNUD 
à l�Øchelle planØtaire, et dont le Maroc fait partie avec 
la participation de nombreuses institutions,�comme 
l�ANDZOA, l�ADA, les ORMVAs du Sud.

 La participation communautaire, avec un accent 
particulier sur le genre, et la valorisation du savoir-faire, 
des connaissances et des pratiques locales en matiŁre 
de prØservation de la biodiversitØ et de gestion durable 
des ØcosystŁmes naturels font Øgalement partie de ce 
projet.

ANALYSE DE GENRE DES ACTIVITÉS DE SUBSISTANCE AGRICOLES ET RURALES/EN MILIEU RURAL

36









Quant à la formation dans le secteur maritime, elle�a ØtØ 
ouverte aux femmes depuis 1996; des amØnagements 
ont ØtØ introduits au niveau des internats pour faciliter 
leur accueil. Actuellement, les formatrices constituent 
16 pour cent de l�e�ectif total des formateurs. Sur les 
964 laurØats et laurØates de l�annØe 2017 issus des 
trois �liŁres pŒche, machine et industrie de la pŒche, 
on observe seulement 4 pour cent de l�e�ectif global 
comme Øtant fØminin.

En�n, on dØnombre 45 pour cent de �lles parmi les 
laurØats de la branche «industrie pŒche» (travail à terre). 
Cette faible reprØsentativitØ fØminine dans la formation 
maritime provient notamment de la pØnibilitØ du travail 
en mer et à l�insu�sance des amØnagements à bord 
des embarcations permettant leur accueil.

3.3.10  Services de conseils ruraux
L�O�ce national du conseil agricole (ONCA) est 
l�Øtablissement public chargØ d�appliquer la politique du 
gouvernement en matiŁre de conseil agricole en vertu 
de la loi 58-12. Cet accompagnement peut englober 
les aspects techniques liØs à l�amont productif, mais 
peuvent Øgalement traiter les aspects managØriaux, 
�nanciers, entrepreneuriaux etc. Parmi, les activitØs 
menØes par l�ONCA dans le cadre de GØnØration 
green�2020-2030�(GG):

•	 L’entreprenariat des jeunes et la femme rurale
Dans le cadre de la dØclinaison de la nouvelle stratØgie 
«GG» et notamment la mise en place d�une nouvelle 
gØnØration de jeunes entrepreneurs agricoles, le 
MAPMDREF a mis en place le Centre rØgional des 
jeunes entrepreneurs agricole et agroalimentaire 
(CRJEAA).

Le centre a comme mission l�incubation et 
l�accompagnement des jeunes et des femmes rurales 
porteurs des projets (collectifs ou individuels) dans le 
domaine agricole, para-agricole et la transformation 
de la gØnØration d�idØes au montage des projets 
dans le cadre d�un processus de dØveloppement 
entrepreneurial, Øconomique et social intØgrØ dont le 
but principal est d�identi�er et de cartographier les idØes 
de projets d�environ 90 000 jeunes et femmes (dont 
25 pour cent des idØes recueillies pour les femmes) à 
l�horizon 2026.

A cet e�et, l�ONCA a entamØ avec ses partenaires 
institutionnels et professionnels la dØclinaison des Plans 
agricoles rØgionaux, Nouvelle gØnØration (PAR-GG) et 
notamment les objectifs relatifs à la nouvelle gØnØration 
de jeunes entrepreneurs agricoles visant la crØation de 
170 000 emplois au pro�t des jeunes et de femmes.

•	 Digitalisation
Le conseil agricole est, dØsormais, plus sollicitØ pour 
asseoir et renforcer les deux fondements de la GG à 
travers notamment la mise en place d�une nouvelle 
gØnØration de mØcanismes d�accompagnement 
par l�introduction des nouvelles technologies et 
la digitalisation des services agricoles au pro�t de 
prŁs de 2 millions d�agriculteurs actifs. L�ONCA voit 
la digitalisation de la connaissance comme un outil 
fondamental à l�implication des jeunes marocains dans 
le domaine agricole (hommes et femmes), et qui vient 
en complØment de nombreuses actions entreprises 
par l�O�ce pour se rapprocher de son public cible et 
de communiquer autour de son activitØ tant au niveau 
national qu�international.

Pour ce faire, l�ONCA s�est �xØ deux objectifs à 
savoir: dØvelopper les services agricoles digitaux 
pour atteindre 2 Million d�agriculteurs connectØs 
à des e-services; rØformer et moderniser les 
mØcanismes d�accompagnement des exploitants 
pour professionnaliser l�agriculture en utilisant ARDNA 
comme outils de communications et d�appui au conseil. 
Il est à prØciser que La plateforme ARDNA est mise à 
jour et l�ONCA prØvoit l�inscription de 7 500 utilisateurs 
à l�horizon 2026 dont 25 pour cent sont des femmes.

Toutefois, mis à part un reporting sexospØci�que qui 
reprend la proportion des femmes dans les di�Ørentes 
activitØs, il n�y a pas d�approche genre mise en avant: 
les femmes y ont accŁs autant que les hommes à 
titre volontaire. Cependant, dans certains cas, les 
bØnØ�ciaires sont proposØs ou ciblØs pour des appuis 
au vu de leur lien au foncier. Cela se superpose à la 
disparitØ liØe à l�accŁs à la terre traitØ dans un point 
prØcØdent, par consØquent les femmes accŁdent moins 
à ce type d�appui.

Au niveau local et rØgional, la proportion de femmes 
bØnØ�ciaires des activitØs de conseils, formation et 
voyage est d�environ 30 pour cent par rapport aux 
hommes toutes �liŁres et activitØs confondues. Ceci 
s�est rØpercutØ sur l�intØrŒt portØ par les coopØratives 
des femmes à certaines opØrations rØservØes 
traditionnellement aux hommes comme la taille des 
arbres notamment la taille de l�olivier e�ectuØe par 
des femmes à Chefchaouen, El Haouz et à Azilal. Le 
phØnomŁne est encore limitØ mais c�est sa dynamique 
qui est intØressante.

Par ailleurs, le DØpartement de l�agriculture programme 
rØguliŁrement un renforcement des capacitØs des 
organisations professionnelles agricoles fØminines, 
un encadrement rapprochØ et un accompagnement 
sur le plan technique, managØriale et promotion 
de leadership. Un grand e�ort est aussi fourni pour 
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amØliorer, valoriser les produits de terroir, notamment 
fØminins. Des programmes de formation au pro�t des 
femmes rurales membres des coopØratives agricoles 
sont rØguliŁrement organisØs; et ce dans le cadre de 
l�axe d�autonomisation sociale et Øconomique des 
femmes dans la stratØgie du dØpartement d�intØgration 
de la dimension de genre, a�n de contribuer à soutenir 
l�entrepreneuriat fØminin, considØrØ comme un 
ØlØment important dans la stratØgie GØnØration green. 
Ces programmes de formation visent notamment 
l�amØlioration des capacitØs techniques, managØriales, 
de gouvernance, de dØveloppement d�entreprenariat, 
leadership et soft skills.

3.3.11  Technologie
L�accŁs à la technologie et à l�information agricole 
reste limitØ aux grandes exploitations quel que soit le 
genre. NØanmoins, comme il y a trŁs peu de femmes 
exploitantes (5 pour cent environ), nous pouvons donc 
dØduire que l�accŁs à la technologie est pratiquement 
faible. LancØ en 2014 dans le cadre du pilier II du 
PMV et appuyØ par la FAO, «ARDNA» (notre Terre) est 
un rØseau virtuel destinØ à informer et conseiller les 
agriculteurs/rices. Ce rØseau collaboratif, qui regroupe 
la DRA, INRA, ONCA et la profession, est rØservØ, entre 
autres, à rØsoudre les problØmatiques quotidiennes 
et en temps rØel des agriculteurs. Le rØseau a ainsi 
dressØ un annuaire41 rØpertoriant les principales 
associations fØminines rurales, selon leurs activitØs et les 
rØgions, facilitant ainsi le contact, la coordination et la 
communication entre ces regroupements de femmes 
rurales.

Actuellement, ce sont les mØthodes de vulgarisation 
classiques qui sont encore en vigueur. Les discussions 
tenues avec les responsables rØgionaux et locaux de la 
rØgion de Marrakech-Tensift-El Haouz soulignent que le 
nombre de femmes est de plus en plus important dans 
les sØances de formation, d�information et de voyage. 
Ces responsables font une distinction entre «avant le 
PMV» et «aprŁs le PMV».

Sur le plan institutionnel, mŒme si la volontØ existe pour 
une ØquitØ à l�accŁs aux technologies et à l�information 
entre les hommes et les femmes, la circulation 
de l�information par rapport au genre est rare ou 
inexistante.

Le cloisonnement et un manque de �uiditØ dans la 
communication au sein des institutions limitent l�accŁs 
à l�information sur les e�orts dØployØs en matiŁre de 
genre ainsi que la di�usion des rØsultats des projets. 
Il reste à mentionner que la recherche agronomique 

41  http://www.ardna.org/associationsFeminines.
42 Evaluation et chiffrage du rôle socioØconomique et immatØriel des femmes dans les petites et moyennes exploitations agricoles du sud du Maroc, 
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demeure l�un des maillons faibles du PMV; les nouveaux 
projets dØveloppØs manquent jusqu�ici d�essais 
prØalables, de recherche appliquØe et d�Øtudes concises 
sur les potentiels impacts environnementaux et sociaux, 
notamment sur les femmes rurales.

3.3.12  Financement rural
Les autoritØs marocaines et le systŁme bancaire dans 
son ensemble dØploient des e�orts considØrables 
pour apporter aux femmes des produits �nanciers 
accessibles, mais la proportion des femmes qui en 
bØnØ�cie reste faible notamment en milieu rural oø 
elles sont encore largement dØpendantes et n�ont, dans 
la plupart des cas, qu�un accŁs trŁs limitØ à l�Øconomie 
marchande ou encore à l�Øconomie monØtaire. 
Faute de revenus propres, l�accŁs à la monnaie se fait 
essentiellement par les dons qu�elles reçoivent de leur 
mari ou de leurs proches.

L�accŁs des femmes aux moyens de production, 
notamment l�accŁs au foncier et l�accŁs à la formation 
ou à la technologie, est Øgalement des plus limitØs. 
Cette double situation explique le fait que les femmes 
rurales ont un trŁs faible accŁs aux �nancements, qu�il 
s�agisse de �nancements bancaires ou encore d�autres 
formes de �nancements. L�enquŒte rØalisØe par le 
CERCAM, l�IRD et l�AFD sur l�Øvaluation et chi�rage du 
rôle socioØconomique et immatØriel des femmes dans 
les petites et moyennes exploitations agricoles du sud 
du Maroc con�rme «le maintien de fortes inØgalitØs 
de genre dans certaines zones du Maroc, malgrØ des 
progrŁs rØels obtenus depuis l�indØpendance»42. En 
ce qui concerne la micro �nance, bien qu�elle soit 
considØrØe relativement dØveloppØe dans les villes et 
pour des activitØs tels l�artisanat, le commerce ou les 
services, elle reste inadaptØe au secteur de l�agriculture, 
le cycle des activitØs est saisonnier et dØpend des 
alØas climatiques d�autant plus que le plafond accordØ 
ne permet pas de �nancer la microentreprise et/
ou l�activitØ agricole qui nØcessite des �nancements 
consØquents.

En plus des pesanteurs socioculturelles qui 
caractØrisent le secteur vu comme rØservØ aux 
hommes, la plupart des femmes rurales n�a pas accŁs 
aux moyens de �nancement formels et informels. Pour 
rØduire l�exclusion �nanciŁre, «il faudrait ainsi agir sur 
deux fronts: augmenter les revenus et donc la capacitØ 
de remboursement des femmes, mais aussi proposer 
des produits �nanciers adaptØs qui pourront avoir un 
e�et d�entrainement sur le revenu. Il apparaît clairement 
que les rØmunØrations dont disposent les femmes, 
mŒme en intØgrant les dons faits par leur mari, ne sont 
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4. Cartographie des parties
prenantes

L�objectif de cette partie est de prØsenter dans quelle 
mesure les acteurs concernØs par le secteur agricole 
et de dØveloppement rural ont pu institutionnaliser la 
question du genre.

4.1.	 LES PARTIES PRENANTES LIÉES 
AU SECTEUR DE L’AGRICULTURE, 
DE LA PÊCHE ET FORÊT

4.1.1  Département de l’agriculture
Le DØpartement de l�agriculture - est chargØ d�Ølaborer 
et de mettre en �uvre la politique du Gouvernement 
dans le domaine de l�agriculture et du dØveloppement 
rural. Depuis le lancement du Plan Maroc Vert (PMV), 
le dØpartement a lancØ d�importantes rØformes 
institutionnelles et a pris les dispositions nØcessaires 
pour le �nancement des programmes structurants.

Le dØpartement est organisØ autour de neuf directions 
centrales, 12 directions rØgionales et 47 directions 
provinciales de l�agriculture. Les directions rØgionales 
de l�agriculture (DRA) ont pour principale mission la 
reprØsentation du DØpartement de l�agriculture au 
niveau de la rØgion et la dØclinaison des orientations 
nationales du secteur agricole au niveau rØgional à 
travers l�Ølaboration des plans de dØveloppement 
rØgionaux. Elles s�assurent de la bonne mise en �uvre 
de ces plans rØgionaux et coordonnent l�action de 
l�ensemble des acteurs du secteur au niveau de la 
rØgion. Elles assurent de ce fait la coordination des 
structures a�liØes au dØpartement au niveau rØgional, 
telles que les DPA et les instituts de formations 
agricoles.

Sur le plan institutionnel, la Direction de 
l�enseignement, de la formation et de recherche (DEFR) 
a ØtØ dØsignØ point focal genre a�n de coordonner 
et suivre, au niveau du DØpartement de l�agriculture, 
partenaires et autres dØpartements, toutes les actions 
relatives à l�intØgration de la dimension genre dans le 
secteur agricole. La Direction est aussi le point focal 

du DØpartement dans le plan Gouvernemental pour 
l�ØgalitØ «ICRAM» dans ses deux versions «ICRAM 
1» pour la pØriode 2012-2016 et «ICRAM 2» pour la 
pØriode 2017-2021.

En outre, des points focaux genre aux niveaux des 
di�Ørentes structures centrales et rØgionales relevant 
du dØpartement ont ØtØ dØsignØs et constituent un 
comitØ technique genre (CTG). Ce comitØ technique 
est prØsidØ par le Directeur de l�enseignement de 
la formation et de la recherche, et constituØ des 
points focaux genre des di�Ørentes structures du 
DØpartement de l�agriculture, chargØ du suivi et de la 
capitalisation et du reporting des rØalisations intØgrant 
la dimension genre aux niveaux central et rØgional. 
Ce comitØ se rØunit au minimum une fois par an et à 
chaque fois quand c�est nØcessaire. Chaque structure 
du dØpartement (Directions centrales, Directions 
rØgionales de l�Agriculture, Øtablissements sous tutelle) 
dans le cadre de son champ de compØtence veille 
à la prise en compte de la dimension genre dans la 
plani�cation et la mise en �uvre de ses programmes et 
activitØs et dØsigner ou actualiser son point focal genre 
et un supplØant.

Un comitØ stratØgique est mis en place, prØsidØ par 
Monsieur le SecrØtaire GØnØral, et constituØ des 
directeurs centraux et rØgionaux ayant pour mission de 
donner les orientations stratØgiques d�intØgration de la 
dimension genre dans le secteur agricole. Ce comitØ 
se rØunit une fois par an. Un ComitØ technique genre 
(CTG) a ØtØ institutionnalisØ prØsidØ par la Direction 
de l�enseignement de la formation et de la recherche, 
composØ des points focaux genre des di�Ørentes 
structures et institutions centrales et rØgionales a�liØes 
au MinistŁre, ainsi que du dispositif de formation 
agricole.
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rØduction des biais sexistes prØsents. Dans ce cadre, 
une Øtude a ØtØ rØalisØ en 2019 qui avait pour ambition 
de rØpondre au besoin d�analyses et de formuler 
des recommandations concernant la dissymØtrie 
des dynamiques de genres dans le processus de 
transformation de l�huile d�argane et comprendre les 
mØcanismes empŒchant une reprØsentation Øquitable 
des femmes, alors que la production est considØrØe 
comme fØminine52.

La FIFARGANE, rØgie par la loi 03-12, est un 
regroupement non lucratif et constitue un cadre de 
concertation en matiŁre d�Ølaboration et de mise 
en �uvre de plans de dØveloppement de la �liŁre. 
Elle a pour mission de faciliter la mise en application 
des objectifs du Plan Maroc Vert dans le domaine 
de l�amØlioration de la productivitØ et de la qualitØ 
des produits. En�n, les exigences lØgales imposent 
une condition de reprØsentativitØ de l�interprofession 
et de re�Øter les di�Ørentes entitØs qui ont un poids 
dans la �liŁre.

La FIFARGANE comprend 74 coopØratives, 21 sociØtØs 
(dont seules quatre sont dirigØes par des femmes), 
32 commerçants (aucune commerçante), deux GIE 
(prØsidØes par des femmes), et trois unions (prØsidØes 
par des femmes).

D�aprŁs ces chi�res, il est clair qu�un important 
travail reste à accomplir a�n d�atteindre l�obligation 
de reprØsentativitØ imposØe dans les statuts de la 
FIFARGANE, tout comme mettre en application la 
politique Øtatique qui promeut les femmes dans le 
secteur Øconomique.

D�une maniŁre gØnØrale, la prØsence des femmes 
dans la structure de la FIFARGANE se rapproche 
de 30 pour cent. Elles sont d�ailleurs fortement 
prØsentes aux hauts niveaux de prises de dØcision 
comme le conseil d�administration de la FIFARGANE 
ou elles reprØsentent 27 pour cent des membres et 
presque 40 pour cent du bureau de la FIFARGANE. Les 
femmes reprØsentØes sont toutes reprØsentantes de 
coopØratives ou d�unions et nombre d�entre elles ont 
fait leurs preuves sur le terrain. Elles ont une longue 
expØrience et disposent d�une certaine autoritØ.

4.1.5  Département de la pêche maritime (DPM)
La gestion du secteur de la pŒche au Maroc par le 
DØpartement de la pŒche maritime (DPM) qui relŁve 
du MinistŁre de l�agriculture, de la pŒche maritime 
du dØveloppement rural et des eaux et forŒts, auquel 
d�autres structures gouvernementales apportent 
leur contribution. Le DØpartement est chargØ de 

52  ANDZOA, 2019. Rapport sur les Øcarts dans la reprØsentation des femmes dans la filiŁre de l�argane.

l�Ølaboration de la Politique de l�État en matiŁre de la 
PŒche Maritime, des industries y a�Ørentes aussi que de 
la formation et la gestion administrative et disciplinaire 
des gens de mer. Il est composØ de six Directions: 
la Direction de la stratØgie et de la coopØration; la 
Direction des pŒches maritimes; la Direction des 
industries de la pŒche maritime; la Direction de 
contrôle des activitØs de la pŒche maritime; la Direction 
des a�aires gØnØrales et juridiques; les DØlØgations 
rØgionales (18) et les sous dØlØgations (14) sont sous 
l�autoritØ du secrØtariat.

Selon l�Øtude de FAO relatif à l�analyse sectorielle 
du genre dans le secteur de la pŒche rØalisØ en 
2019, bien que le secteur soit encore dominØ par les 
hommes, les femmes jouent un rôle important dans 
son dØveloppement, grâce à leur participation de plus 
en plus notable dans les organes de dØcision et de 
responsabilitØ ces derniŁres annØes. Selon la mŒme 
analyse, le taux de fØminisation des postes au sein du 
DØpartement de la pŒche maritime est de 24 pour 
cent (38 pour cent au niveau central et 16 pour cent 
au niveau rØgional). La part des femmes accØdant aux 
postes de responsabilitØ s�ØlŁve à 15 pour cent, soit 
27,9 pour cent au niveau central, contre seulement 2,5 
pour cent au niveau rØgional. Le taux des femmes aux 
postes de dØcision tØmoigne d�une grande avancØe. 
Il est passØ de 10 pour cent à 45 pour cent (moyenne 
nationale = 13 pour cent). Par ailleurs, la SecrØtaire 
d�État chargØe de la pŒche maritime est aujourd�hui 
une femme, le poste de SecrØtaire GØnØral est occupØ 
par une femme et deux Directrices centrales sont des 
femmes.

DŁs 1999, Øtant conscient des avantages et des enjeux 
de l�intØgration des femmes dans le secteur de la 
pŒche, le DØpartement de la pŒche a mis en place 
une Cellule de promotion de la femme, rattachØe au 
SecrØtariat GØnØral, qui a ØtØ ØrigØe en 2001 en UnitØ 
genre & dØveloppement (UGED) avec comme objectif 
de veiller à:

» L�amØlioration des conditions socio-Øconomiques
des femmes du monde rural littoral;

» L�amØlioration des conditions de travail des femmes
dans le secteur pŒche;

» L�augmentation du niveau d�intØgration de la femme
dans les circuits organisØs de production et de
commercialisation du secteur de la pŒche.

Cette structure a rØalisØ en collaboration avec 
plusieurs partenaires techniques et �nanciers des 
actions spØci�ques à l�Øgard des femmes pour la 
promotion de leur rôle dans le secteur et l�amØlioration 
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de leurs conditions socio-Øconomiques, à travers 
notamment, la sensibilisation, l�accompagnement et 
l�appui technique & �nancier pour l�autonomisation 
Øconomique et sociale des femmes dans le cadre de 
coopØratives.

En outre, en 2019, il est à noter le renforcement de 
l�UnitØ genre et dØveloppement, par un comitØ genre, 
constituØ de reprØsentants des services centraux et 
dØconcentrØs, et des organismes sous tutelle, chargØ 
de coordonner l�intØgration de l�approche genre dans la 
plani�cation et la programmation du dØpartement.

Toutefois, l�UnitØ n�est toujours pas inscrite au niveau 
de l�organigramme. Par ailleurs, au niveau du RØseau 
de concertation interministØrielle (RCI) et du comitØ 
technique interministØriel pour le suivide la mise en 
�uvre du Plan gouvernemental pour l�ØgalitØ (I et 
II), c�est la Direction des a�aires gØnØrales à travers 
sa Division des ressources humaines qui reprØsente 
le DØpartement de la pŒche. Cette double approche 
rend di�cile la coordination et de la consolidation des 
initiatives, des acquiset de l�information au niveau du 
DØpartement. Par ailleurs, des points focaux genre ont 
ØtØ nommØs au niveau des structures centrales mais 
pas au niveau rØgional.

D�aprŁs l�Øtude de l�AFD, la mise en �uvre du PGE I 
et de la BudgØtisation sensible au genre ont ØtØ des 
catalyseurs pour insu�er une nouvelle dynamique 
aux prØoccupations de genre au sein du dØpartement. 
La volontØ de l�institutionnalisation du genre est 
trŁs prØsente. Cela se traduit, par exemple, par 
l�introduction d�indicateurs sexospØci�ques dans le 
Projet de Performance (PdP) 2019 du DØpartement 
de la pŒche maritime, cependant di�cilement 
mesurables sur le long terme. En e�et, jusqu�à 
prØsent, les grandes stratØgies du DØpartement telles 
qu�Halieutis, la stratØgie nationale de dØveloppement 
des pŒches maritimes à l�horizon 2020, ne faisait 
mention ni directement du genre, ni de la promotion 
du rôle de la femme dans le secteur.

4.1.6  Agence nationale pour le développement de 
l’aquaculture (ANDA)

ConsidØrØe parmi les concrØtisations phares de la 
stratØgie Halieutis dans son axe durabilitØ, l�Agence 
nationale pour le dØveloppement de l�aquaculture 
(ANDA), a ØtØ crØØe en fØvrier 2011, par le dahir N° 1-10-
2011. L�ANDA est un Øtablissement public placØ sous 
la tutelle du MinistŁre de l�agriculture et de la pŒche 
maritime, du dØveloppement rural et des eaux et forŒts. 
La crØation de l�ANDA relŁve ainsi d�un choix stratØgique 
du gouvernement pour rØvØler l�aquaculture marine en 
tant que secteur à fort potentiel, amenØ à constituer un 

vØritable levier de croissance et de crØation d�emplois 
pour le secteur halieutique.

L�ANDA a assurØ l�accompagnement de l�installation 
de 290 projets aquacoles autorisØs en 2021, dont 223 
projets localisØs au niveau de la rØgion de Dakhla-
Oued Eddahab. Ces projets permettront la crØation 
de prŁs de 4.365 emplois directs pour un montant 
d�investissement global d�environ 6,82 milliards de 
dirhams (MMDH). Ces nouveaux investissements 
vont contribuer à diversi�er l�o�re en produits de la 
mer avec un volume additionnel à terme de plus de 
199 mille tonnes. Une nouvelle o�re aquacole de 
3 985 ha rØpartis sur 197 parcelles a ØtØ ouverte à 
l�investissement en 2022.

La mise en �uvre du programme de l�appui 
sectoriel au pro�t des projets aquacoles concerne 
l�acquisition des Øquipements et l�installation des 
fermes aquacoles des femmes, des jeunes et des 
marins pŒcheurs en vue de leur inclusion dans le 
tissu entrepreneurial. Dans la rØgion de Dakhla-Oued 
Eddahab, sur 550 jeunes entrepreneurs, 220 sont des 
femmes.

4.1.7  Agence Nationale des eaux et forêts (Ancien 
HCEFLCD)

Le DØpartement�des eaux et forŒts�(DEF), ex. Haut-
commissariat aux eaux et forŒts, a ØtØ ØrigØ en Agence 
nationale des eaux et forŒts depuis 2022, a pour 
missions de:

» Elaborer et mettre en �uvre la politique du
gouvernement dans les domaines de la conservation
et du dØveloppement durable des ressources
forestiŁres, alfatiŁres, sylvo-pastorales dans les
terrains soumis au rØgime forestier, ainsi que le
dØveloppement cynØgØtique, piscicole continentale
et des parcs et rØserves naturelles;

» Coordonner la mise en place des mØcanismes
institutionnels pour la prØparation, l�exØcution, le
suivi et l�Øvaluation de la politique du gouvernement
en matiŁre de lutte contre la dØserti�cation;

» Participer à l�Ølaboration et à la mise en �uvre
de la politique du gouvernement en matiŁre de
dØveloppement rural.

A�n de concrØtiser sa politique visant la promotion de 
l�ØgalitØ des genres, le Haut-commissariat aux eaux et 
forŒts et à la Lutte contre la DØserti�cation (HCEFLCD) 
a initiØ en 2012, en partenariat avec la GIZ, un projet 
portant sur l�Institutionnalisation de l�ØgalitØ des genres 
au HCEFLCD.

Les actions inscrites dans le cadre du plan de 
travail dudit projet concernent la mise en place 
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de mØcanismes de gestion de l�ØgalitØ genre, la 
rØalisation d�un diagnostic genre de l�HCEFLCD ainsi 
que l�Ølaboration d�un plan d�action identi�ant les 
projets sensibles au genre à entreprendre. Pour ce 
faire, plusieurs actions ont ØtØ entreprises concernant 
le volet institutionnel, la formation et les Øtudes. Ainsi, 
des cellules organisationnelles chargØes de l�IntØgration 
de l�ØgalitØ de genre (IEG) ont ØtØ mises en place au 
HCEFLCD, en l�occurrence, le ComitØ stratØgique genre 
et le ComitØ opØrationnel genre. De plus, plusieurs 
sessions de formation ont ØtØ organisØes au pro�t des 
membres du ComitØ opØrationnel genre. S�agissant 
des Øtudes rØalisØes, un diagnostic participatif sur 
l�ØgalitØ de genre dans la structure et les domaines 
d�intervention du HCEFLCD a ØtØ Øtabli.

Les premiers rØsultats Ømanant de l�Øtude ont permis 
d�Ølaborer un Programme d�action à moyen terme 
(PMT) d�institutionnalisation de l�ØgalitØ de genre dans le 
HCEFLCD pour la pØriode allant de 2014 à 201653.

En matiŁre de ressources humaines, le DØpartement 
a initiØ depuis quelques annØes, des actions visant à 
promouvoir la femme aussi bien en tant qu�actrice 
de l�administration forestiŁre que partenaire dans les 
projets du secteur forestier. Ces actions ont consistØ 
en l�encouragement de l�accession de la femme à des 
postes de responsabilitØ au DØpartement et la mise 
en �uvre de plusieurs projets avec des associations 
pilotØes ou impactant la vie de la femme rurale. Selon 
les donnØes fournies par la Direction des ressources 
humaines, le DEF prend en compte l�approche genre 
dans le pourvoi aux postes de responsabilitØ en 
application de la rØglementation en vigueur.

Selon l�Øtude rØalisØe en partenariat avec ONU 
Femmes, la part des femmes en poste de 
responsabilitØs dans le HCEFLCD est faible en 
comparaison avec le total des femmes cadres, mais 
en bonne progression ces derniŁres annØes avec 12 
pour cent (182 postes de responsabilitØ dont 22 sont 
occupØs par des femmes) en 2022, contre 8 pour cent 
en 2018 et 5 pour cent en 2014.

Il faut cependant reconnaitre que le HCEFLCD Øtait 
pionnier quant à la dØsignation d�une femme au poste 
de directrice rØgionale en 2008. Des e�orts ont ØtØ 
fournis bien que la question d�intØgration du genre 
n�est pas encore bien ancrØe au niveau rØgional et 
local.

En�n, il est à noter a Øgalement la mise en place 
o�cielle des comitØs stratØgique et de suivi pour 

53  Ce PMT comprend 3 axes stratØgiques: 1) DØveloppement d�une capacitØ institutionnelle pØrenne pour assurer l�ancrage de l�ØgalitØ genre au 
HCEFLCD; 2) Accroissement de la reprØsentation des femmes et de leur accŁs aux postes de responsabilitØ; 3) IntØgration de l�approche genre dans 
la plani�cation, la mise en �uvre et le suivi des projets locaux socio-Øconomiques.

l�institutionnalisation de l�ØgalitØ du genre au sein du 
secteur.

4.2.	 LES PARTENAIRES DE LA 
COOPÉRATION INTERNATIONALE 
D’APPUI À L’APPROCHE GENRE DANS 
LE SECTEUR DE L’AGRICULTURE 
ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL

Au niveau de la coopØration internationale, il convient 
de signaler l�existence de nombreux organismes qui 
appuient le Maroc dans l�intØgration du genre dans les 
politiques de dØveloppement rural, en particulier:

» Le SystŁme des Nations Unies�(SNU): le
Gouvernement marocain et le SystŁme des Nations
Unies ont signØ en mars 2023 à Rabat, le cadre
de CoopØration pour le DØveloppement Durable
(CCDD) du Maroc pour la pØriode 2023-2027 qui
devra guider le soutien des agences des Nations
Unies au dØveloppement du pays. Ce cadre fournit
donc des orientations stratØgiques complØmentaires,
dont les activitØs devront Øgalement s�inscrire dans
les six principes de programmation des Nations
Unies.

Dans le but ultime de renforcer l�ØgalitØ de genre et 
de lutte contre toutes les formes de discrimination, le 
SNUD accompagnera le Royaume du Maroc, le CCDD 
a inscrit comme PrioritØ stratØgique 3.3�«Promouvoir 
la participation et l�autonomisation des femmes et des 
�lles, particuliŁrement les plus vulnØrables, et renforcer 
les mesures de leur protection contre toutes les formes 
de discrimination et de violence».

» ONU Femmes Maroc apporte son appui aux
institutions nationales, au Gouvernement, au
Parlement et à la sociØtØ civile pour la mise en �uvre
de programmes visant la promotion de l�ØgalitØ des
sexes et l�autonomisation des femmes. Il a Øtabli
une stratØgie alignØe avec les prioritØs nationales
du Maroc et couvrant quatre des cinq objectifs
stratØgiques de l�ONU Femmes au niveau mondial:
(i) Renforcer le leadership et la participation des
femmes; Renforcer l�autonomisation Øconomique
des femmes; (ii) Mettre �n à la violence contre les
femmes; (iii) Mettre l�ØgalitØ des sexes au c�ur de
la plani�cation et de la budgØtisation nationale;
(iv) Renforcer les capacitØs des institutions
nationales pour l�institutionnalisation du genre et
le renforcement de la recevabilitØ en la matiŁre; (v)
AmØliorer les connaissances en tant qu�outil d�aide
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5. Principales conclusions
et recommandations

5.1.	 PRINCIPALES CONCLUSIONS

Le Maroc a rØalisØ d�importants progrŁs depuis une 
quinzaine d�annØes pour l�intØgration du genre, dans 
les politiques et les programmes de dØveloppement. 
De nombreux chantiers sont couverts et ce dans tous 
les domaines mais il apparaît que le milieu rural reste 
encore marginalisØ, et encore plus dŁs qu�il s�agit des 
questions de paritØ de genre.

De multiples contraintes majeures persistent pour les 
femmes dans le monde rural: pauvretØ, Øloignement 
et enclavement gØographique, inaccessibilitØ des 
Øtablissements scolaires, analphabØtisme des mŁres, 
mariage prØcoce des �lles, normes sociales et 
culturelles qui limitent leur mobilitØ et participation 
Øconomique.

Les femmes rurales reprØsentent 49,1 pour cent de 
la population rurale, avec une rØduction de la taille 
des mØnages ruraux qui passe de 6 en 2004 à 4,9 
en 2021. 11,4 pour cent des mØnages sont dirigØs 
par des femmes en milieu rural. Leur situation 
socioØconomique reste dØfavorisØe, par rapport au 
niveau de pauvretØ et de vulnØrabilitØ. L�accŁs aux 
soins de santØ, a l�Øducation et à l�alphabØtisation reste 
trŁs inØgalitaire, en comparaison avec le milieu urbain 
avec seulement 74,2 pour cent des femmes rurales 
qui bØnØ�cient d�assistance a l�accouchement, 39,2 
pour cent des �lles entre 15-17 scolarisØes et 60,4 pour 
cent de femmes rurales analphabŁtes. Pour les mØtiers 
d�ouvriers quali�Øs, il y a presque 3 fois plus de garçons 
que de �lles et 2,5 fois pour les techniciens, tandis que, 
pour les techniciens spØcialisØs, les garçons sont 1,5 
fois plus nombreux que les �lles. Cependant, au niveau 
des formations d�ingØnieurs dans les deux grandes 
Øcoles d�agronomie, les �lles sont plus nombreuses 
ou Øgales en termes de pourcentage que les garçons. 
L�assainissement rural progresse notamment grâce 
aux rØalisations du Programme d�approvisionnement 
en eau potable et d�assainissement des Øcoles rurales 

(PAEPASER) ainsi que le Programme d�Ølectri�cation 
rurale globale (PERG) qui sont de bons exemples 
d�intØgration du genre et des impacts positifs sur l�accŁs 
des �lles rurales à l�Øducation.

Quant à la violence basØe sur le genre, malgrØ les 
e�orts du gouvernent (la loi n° 103.13 entrØe en vigueur 
en 2018 relative à la protection juridique aux femmes 
victimes de violences), elle s�est accrue entre 2020 
et 2021 avec 62 000 femmes ayant subi une forme 
de violence et 14 pour cent des femmes victimes de 
violence numØrique.

À contrario, les acquis et les progrŁs en matiŁre d�accŁs 
au service de base ont eu un impact immØdiat. Ils ont 
complŁtement changØ le mode et les conditions de 
vie dans le milieu rural et plus particuliŁrement chez 
les femmes. Les rØcents importants progrŁs en matiŁre 
d�accŁs à l�eau potable (temps de recherche de l�eau 
rØduit de 50 a 90 pour cent), d�Ølectri�cation (taux 
Ølectri�cation rural: 99,83 pour cent), d�Øquipement 
des mØnages ruraux en rØfrigØrateurs, l�utilisation du 
gaz butane ont eu un impact Øminemment positif 
sur la situation de la femme qui a ØtØ soulagØe de 
la corvØe de l�eau, de celle du bois, et allØgØe des 
activitØs mØnagŁres. Ces progrŁs, s�ils ont transformØ la 
condition de la femme qui s�est notablement amØliorØe, 
ont eu des consØquences inattendues. Les femmes se 
sont retrouvØes dans une situation d�oisivetØ relative. 
Les occupations traditionnelles de travail de la laine 
par exemple ont ØtØ abandonnØes parfois depuis de 
nombreuses annØes.

Les femmes se sont retrouvØes dans une situation oø 
leur activitØ professionnelle-rØmunØrØe ou non- a ØtØ 
diminuØe, comme se sont rØduites les activitØs sociales 
qui leurs Øtaient liØes, les femmes ayant ainsi moins 
d�occasions de sortir de chez elles pour les activitØs 
de travail domestique non rØmunØrØ. D�ailleurs, celles 
ayant pu intØgrer des coopØratives parlent avec �ertØ de 
leurs responsabilitØs et leurs occupations.
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renforcer durablement la participation des femmes, 
et en particulier leur autonomisation Øconomique, en 
rehaussant le taux d�activitØ à 30 pour cent à l�horizon 
2026. Ainsi, les axes stratØgiques du PGE III, se dØclinent 
comme suit:

» Autonomisation Øconomique et leadership (dØclinØ
en Programme attamkine wa arryada)�;

» Lutte contre les violences faites aux femmes et aux
�lles et lutte contre le mariage des mineures�;

» Promotion des droits et lutte contre les
discriminations.

Par ailleurs, le Maroc a inscrit le principe de non-
discrimination fondØe sur le sexe ou d�ØgalitØ entre 
les femmes et les hommes comme un principe 
constitutionnel fondamental. Cette reconnaissance a 
engendrØ des Øvolutions importantes dans le domaine 
lØgislatif avec notamment l�adoption de lois permettant 
un Øgal accŁs des femmes aux fonctions Ølectives grâce 
à la mise en place de quotas au niveau national et local. 
Elle a Øgalement permis de renforcer les mesures en 
faveur de la prØvention et de la lutte contre les violences 
sociales, culturelles et Øconomiques envers les femmes 
avec l�adoption de lois sur la traite des personnes et sur 
le travail domestique en 2016.

5.2.	 RECOMMANDATIONS

De cette analyse trŁs holistique, il y a lieu de constater 
que la dynamique d�intØgration du genre au Maroc est 
enclenchØe et des e�orts sont rØalisØs ou en cours de 
rØalisation. Cependant, les besoins sont encore trŁs 
importants pour un meilleur ancrage d�intØgration du 
genre dans l�agriculture et le dØveloppement rural. Les 
principales prioritØs pour l�intØgration du genre sont:

5.2.1  Sur le plan institutionnel et stratégique

•	 Intégration du genre dans la politique et la
stratégie du secteur agricole et développement
rural:

En principe, grâce�aux di�Ørentes structures relevant 
du MAPMDREF et considØrant la rØforme de la Loi 
organique des �nances n°130-13 qui reprØsente un 
levier important pour l�ancrage d�une nouvelle culture 
de gestion basØe sur les principes des rØsultats, le 
MinistŁre pourrait rØaliser l�intØgration, voire l�ancrage 
du genre au niveau des communautØs.

Pour cela, le MinistŁre devra Øgalement insister sur 
l�intØgration de la dimension genre au cours de la 
programmation des budgets des di�Ørentes institutions 
relevant du ministŁre. Aussi, il faut retenir que la 
prØvision d�un budget sensible au genre ne su�t pas à 
assurer l�intØgration rØelle du genre;

Dans ce sens, l�État devra, mettre en place, en plus de 
la commission interministØrielle qui a plus un rôle de 
coordination, un groupe d�experts/es pour rØ�Øchir 
comment mettre en adØquation les ressources 
�nanciŁres et humaines pour impliquer Øquitablement 
les femmes et les hommes dans la valorisation des 
potentialitØs locales d�une maniŁre durable.

•	 Institutionnalisation de la structure de
coordination de l’intégration du genre:

En terme d�institutionnalisation, le MinistŁre a fait 
beaucoup d�e�orts notamment la mise en place d�un 
comitØ stratØgique genre prØsidØ par le SecrØtaire 
gØnØral, la dØsignation de la Division de l�enseignement, 
de la formation et de la recherche comme point focal 
genre du MAPMDREF et la mise en place des points 
focaux au niveau central et rØgional et du dispositif de la 
formation pro-fessionnelle agricole (plus de 50 points 
focaux genre), la crØation d�une ligne budgØtaire genre 
(ap-pui à l�entreprenariat fØminin), l�intØgration des 
indicateurs genre dans les projets de performance de la 
loi de �nance.

Toutefois, a�n d�amØliorer l�e�cacitØ du processus 
d�institutionnalisation du genre, le MAPMDREF 
devra disposer d�une structure Ølargie coordination 
des points focaux (cellule, comitØ�), de dimen-
sion plus importante et à un niveau plus ØlevØ dans 
l�organigramme et rattachØ au SecrØtariat gØ-nØral du 
MinistŁre.

Cette structure devra avoir des attributions pour 
coordonner et harmoniser l�intØgration du genre au 
niveau de toutes les directions du MAPMDREF. Cette 
structure devra Œtre dotØe de ressources humaines et 
budgØtaires et disposer, entre autres: i) d�une cellule 
de communication / plaidoyer ; ii) d�une cellule 
ayant une haute technicitØ dans l�inclusion sociale et 
l�intØgration du genre qui assure la coordination avec 
sa reprØsentation dans les autres institutions de tutelle 
et les rØgions et iii) d�une cellule de suivi et d�Øvaluation 
de l�intØgration du genre dans la stratØgie agricole et 
tous les programmes et projets (points focaux). Cette 
structure devra Œtre reprØsentØe au niveau rØgional et 
provincial. Elle travaillera en Øtroite collaboration avec 
les collectivitØs territoriales qui se sont dotØes d�une 
instance d�ØquitØ et ØgalitØ, instaurØe rØcemment en 
accord avec les lois orga-niques.

•	 Production des statistiques rurales selon le
genre:

Les statistiques de suivi des programmes et des actions 
du MAPDREF ainsi que le suivi des ODD dØsagrØgØes 
selon le genre, et de l�ODD�5 (parvenir à l�ØgalitØ des 
sexes et autonomiser toutes les femmes et les �lles), les 
statistiques agricole (Recensement gØnØral agricole) 
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risques auxquels le Maroc est exposØ sont: les sØismes, 
les inondations, les incendies, les tsunamis, les invasions 
acridiennes, entre autres.

Il est important: i) de�disposer d�une stratØgie nationale 
sur la gestion des risques sensible au genre; ii) 
d�Ølaborer un plan d�action sensible au genre pour la 
surveillance, la prØvention voire la gestion des risques; 

iii) disposer d�un systŁme e�cace de surveillance et
d�alerte des risques de catastrophe.

5.2.10  Genre et migration
Une Øtude à l�Øchelle nationale incluant les grandes 
rØgions gØographiques serait d�un grand recours pour 
prØciser le phØnomŁne de fØminisation de l�exode rural 
et quanti�er son importance et ses caractØristiques.

PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
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